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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE REPUBLIC OF AUSTRIA ON THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND CAPITAL 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Austria, 

Desiring to develop and strengthen mutual economic relations by removing tax ob-
stacles and to strengthen their cooperation with respect to taxes, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Personal Scope 

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both Contracting 
States. 

Article 2. Taxes Covered 

(1) This Agreement shall apply to taxes imposed on income and capital on behalf of 
the Contracting State or one of its administrative-territorial entities, irrespective of the 
manner in which they are levied. 

(2) Any taxes imposed on total income, total capital or elements of income or capi-
tal, including taxes on gains from the alienation of movable or immovable property and 
taxes on total wages or salaries paid by enterprises, as well as taxes on capital gains, shall 
be regarded as taxes on income and capital. 

(3) The taxes existing at this time to which this Agreement shall extend are, in par-
ticular: 

 a) In the Federal Republic of Germany: 

  1. income tax, 

  2. corporation tax, 

  3. trade tax and 

  4. real property tax, 

including tax surcharges levied on these (hereinafter referred to as “German taxes”); 

 b) In the Republic of Austria: 

  1. income tax, 

  2. corporation tax, 

  3. real property tax, 

  4. the levy on agricultural and forestry enterprises and 

  5. the levy on property value in the case of vacant lots, 
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including tax surcharges levied on these (hereinafter referred to as “Austrian taxes”). 

(4) This Agreement shall apply to any similar or essentially comparable taxes that 
are imposed after the signing of this Agreement to supplement or replace existing taxes. 
The competent authorities of the Contracting States shall notify each other of any 
changes made to their tax laws as the end of each year, in so far as necessary for the ap-
plication of the Agreement. 

Article 3. General Definitions 

(1) For purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires: 

 a) the terms “Contracting State” and “other Contracting State” means, accord-
ing to context, the Federal Republic of Germany or the Republic of Austria; 

 b) the term “Federal Republic of Germany” means the territory of the Federal 
Republic of Germany, as well as the area of the seabed bordering the 
coastal sea, its subsoil beneath and the waters above it, in which the Federal 
Republic of Germany exercises sovereign rights and jurisdiction under in-
ternational law and domestic law for purposes of exploring for, developing, 
or conserving natural resources both living and nonliving, as well as for 
purposes of managing them; 

 c) the term “Republic of Austria” means the territory of the Republic of Aus-
tria; 

 d) the term “person” means an individual, a company or any other body of 
persons; 

 e) the term “company” means a legal person or legal entity that, for tax pur-
poses, is regarded as a legal person; 

 f) the terms “enterprise of the Contracting State” and “enterprise of the other 
Contracting State” mean, respectively, an enterprise controlled by a person 
that is a resident of the Contracting State and an enterprise controlled by a 
person that is a resident of the other Contracting State; 

 g) the term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft op-
erated by an enterprise whose effective management is situated in a Con-
tracting State, except in cases in which the ship or aircraft is operated ex-
clusively between points in the other Contracting State; 

 h) the term “national” means: 

  aa) in relation to the Federal Republic of Germany: 

   any German within the meaning of the Basic Law of the Federal Re-
public of Germany, as well as any legal person, simple partnership or 
other body of persons established under prevailing law of the Federal 
Republic of Germany; 

  bb) in relation to the Republic of Austria: 

   1. any natural person having citizenship of the Republic of Austria; 

   2. any legal person, simple partnership or other body of persons es-
tablished under prevailing law of the Republic of Austria; 
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 i) the term “competent authority” means: 

  aa) in the Federal Republic of Germany: 

   the Federal Ministry of Finance and the authority to which it has dele-
gated its authority; 

  bb) in the Republic of Austria: 

   the Federal Ministry of Finance or its authorized representative. 

(2) Unless context otherwise requires, in the application of this Agreement by a 
Contracting State, any term not defined in the Agreement shall have the meaning that, 
during the term of the Agreement, is assigned to it by the tax laws of that State to which 
this Agreement applies, and the meaning under the tax law employed in that State shall 
override any meaning that the term may have in another legal field of that State. 

Article 4. Resident 

(1) For purposes of this Agreement, the term “resident of the Contracting State” 
shall mean any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason 
of his domicile, residence, place of management, or any other criterion of a similar na-
ture, including the State itself, its administrative-territorial entities, and other legal enti-
ties of public law. This term, however, shall not apply to any person who is liable to tax 
in that State in respect solely of income from sources in that State or in respect of capital 
situated in that State. 

(2) Where by reason of the provisions of Paragraph 1 of this Article, an individual 
is a resident of both Contracting States, the following provisions shall apply: 

 a) The person shall be deemed to be a resident of the State in which he has a 
permanent home; if he has a permanent home in both States, he shall be 
deemed to be a resident of only the State with which his personal and eco-
nomic relations are closer (centre of vital interests); 

 b) If the State in which the person has his centre of vital interests cannot be 
determined or if the person does not have a permanent home in either of the 
States, he shall be deemed to be a resident of only the State in which he has 
a habitual abode; 

 c) If the person has a habitual abode in both States or if he has a habitual 
abode in neither of them, he shall be deemed to be a resident of only the 
State of which he is a national; 

 d) If the person is a national of both States or of neither of them, the compe-
tent authorities of the Contracting States shall strive to settle the question by 
mutual agreement. 

(3) Where by reason of the provisions of Paragraph 1 of this Article, a person other 
than an individual is a resident of both Contracting States, the person shall be deemed to 
be a resident of the Contracting State in which its place of effective management is situ-
ated. 



Volume 2501, I-44731 

 102

Article 5. Permanent Establishment 

(1) For purposes of this Agreement, the term “permanent establishment” means a 
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly 
carried on. 

(2) The term “permanent establishment” includes especially: 

 a) a place of management; 

 b) a branch; 

 c) an office; 

 d) a factory; 

 e) a workshop; 

 f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natu-
ral resources. 

(3) A building site or installation project shall be a permanent establishment solely 
if it lasts for more than 12 months. 

(4) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the following shall be 
deemed not to be a permanent establishment: 

 a) facilities used solely for the purpose of storage, display or delivery of mer-
chandise or goods belonging to the enterprise; 

 b) stocks of merchandise or goods that belong to the enterprise and that are 
maintained solely for the purpose of storage, display or delivery; 

 c) Stocks of merchandise or goods that belong to the enterprise and that are 
maintained solely for the purpose of processing or refining by another en-
terprise; 

 d) A fixed place of business that is maintained solely for the purpose of pur-
chasing merchandise or goods, or of collecting information, for the enter-
prise; 

 e) A fixed place of business that is maintained solely for the purpose of carry-
ing on, for the enterprise, any other types of activity of a preparatory or 
auxiliary character; 

 f) A fixed place of business that is maintained solely for the purpose of carry-
ing on the types of activity enumerated in subparagraphs a) through e) of 
this Paragraph, provided that the overall activity of that fixed place of busi-
ness resulting from the combination is of a preparatory or auxiliary charac-
ter. 

(5) If a person other than the independent agent indicated in Paragraph 6 of this Ar-
ticle acts on behalf of an enterprise and has in the Contracting State the authority to con-
clude contracts on behalf of the enterprise and habitually exercises that authority in the 
State, that enterprise, notwithstanding the provisions of Paragraphs 1 and 2 of this Arti-
cle, shall be deemed to have a permanent establishment in that State in respect of any ac-
tivities that that person undertakes for the enterprise, unless those activities are limited to 
the types mentioned in Paragraph 4 of this Article and, if exercised through a fixed place 
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of business, would not make that fixed place of business a permanent establishment un-
der the provisions of that Paragraph. 

(6) An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in the State through a broker, general 
commission agent or other independent agent, provided that such persons are acting in 
the ordinary course of their commercial activities. 

(7) The fact that a company that is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company that is a resident of the other Contracting State or that carries on 
business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise) 
shall not of itself make either company a permanent establishment of the other. 

Article 6. Income from Immovable Property 

(1) Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property 
(including income from agricultural or forestry enterprises) situated in the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 

(2) The term “immovable property” shall have the meaning that it has under the law 
of the Contracting State in which the property is situated. The term shall, in any case, in-
clude property accessory to immovable property, livestock and equipment used in agri-
culture and forestry, rights to which the provisions of law on landed property apply, 
rights of use of immovable property and rights to variable or fixed payments as compen-
sation for developing, or the right to develop, mineral resources, sources and other natu-
ral resources; ships and aircraft shall not be regarded as immovable property. 

(3) The provisions of Paragraph 1 of this Article shall apply to income from the di-
rect use of immovable property and its rental or leasing, as well as from the use of im-
movable property in any other form. 

(4) The provisions of Paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from im-
movable property of an enterprise and to income from immovable property used for the 
performance of independent personal services. 

Article 7. Business Profits 

(1) The profits of an enterprise of a Contracting State may be taxed in that State 
only, unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as indi-
cated, its profits may be taxed in the other State, but only insofar as the profits are attrib-
utable to that permanent establishment. 

(2) Subject to the provisions of Paragraph 3 of this Article, if an enterprise of a 
Contracting State carries on its business in the other Contracting State through a perma-
nent establishment situated therein, there shall, in each Contracting State, be attributed to 
that permanent establishment the amounts of profit that it might be expected to make if it 
were engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions as an 
independent enterprise acting wholly independently of the enterprise of which it is a 
permanent establishment. 
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(3) In the determination of the profits of a permanent establishment, expenses in-
curred for the needs of the permanent establishment may be deducted, including man-
agement and general administrative expenses, regardless of whether they arose in the 
State in which the permanent establishment is situated or elsewhere. 

(4) If it is customary in a Contracting State to determine the profits to be attributed 
to a permanent establishment by means of an apportionment of the total profits of the en-
terprise to its individual subdivisions, no provisions in Paragraph 2 of this Article shall 
preclude the Contracting State from determining the profits to be taxed in accordance 
with the customary method of apportionment; the method selected for the apportionment, 
however, must be such that its result conforms to the principles of this Article. 

(5) No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the 
mere purchase by the permanent establishment of merchandise or goods for the enter-
prise. 

(6) In the application of the preceding paragraphs, the profits attributed to a perma-
nent establishment must be determined by the same method each year, unless there are 
sufficiently good reasons to do otherwise. 

(7) The provisions of this Article shall also apply to income derived from participa-
tion in a partnership. The Article shall also extend to emoluments paid to a participant of 
the partnership by the partner of the partnership by that partnership for the participant’s 
activities carried out in the interests of the partnership and for the extension of loans or 
the transfer of economic assets if such emoluments, under the tax law of the Contracting 
State in which the permanent establishment is situated, are attributed to income received 
by the participant from that permanent establishment. 

(8) If profits include income dealt with in other Articles of this Agreement, the pro-
visions of those other Articles shall not be affected by the provisions of this Article. 

Article 8. Maritime, Inland Water and Air Transport 

(1) Profits derived from the use of ships and aircraft in international traffic shall be 
taxable only in the Contracting State in which the place of the effective management of 
the enterprise is situated. 

(2) Profits derived from the use of ships intended for inland water transport shall be 
taxable only in the Contracting State in which the place of effective management of the 
enterprise is situated. 

(3) For purposes of this Article, the terms “profits derived from the operation of 
ships or aircraft in international traffic” and “profits derived from the use of ships in-
tended for inland water transport” shall also include profits derived from: 

 a) the irregular rental of ships or aircraft, and 

 b) income from the use or rental of containers (including trailers and equip-
ment belonging to the trailers that is intended for container transport), 

if this income can be attributed to the profits cited in Paragraph 1. 

(4) If the place of effective management of a maritime or inland water transport en-
terprise is situated aboard a ship, it shall be deemed to be situated in the Contracting State 
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in which the ship’s home port is situated or, in the absence of a home port, in the Con-
tracting State of which the person operating the ship is a resident. 

(5) The provisions of Paragraph 1 of this Article shall also apply to profits from 
participation in a pool, a joint venture, or an international transport agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

(1) Where 

 a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the 
management, control or capital of an enterprise of the other Contracting 
State, or 

 b) the same persons participate directly or indirectly in the management, con-
trol or capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the 
other Contracting State, 

and in such cases both enterprises in their commercial or financial relations are obliged to 
observe conditions that are agreed to or are imposed on them and that differ from those 
that would exist between independent enterprises, the profits that could have been de-
rived by one of the enterprises in the absence of such conditions, but, because of the con-
ditions, were not derived, may be regarded as profits of that enterprise and taxed accord-
ingly. 

(2) If, in a Contracting State, profits for which an enterprise of the other Contract-
ing State has been taxed in that other State are regarded as profits of an enterprise of the 
first State and, accordingly, are subject to tax and if the attributed profits involve 
amounts that could have been derived by the enterprise of the first-mentioned State and 
the conditions agreed to between the enterprises coincide with conditions that would 
have been agreed to between independent enterprises, the other State shall make the ap-
propriate adjustment of the tax it levies on those profits. Notwithstanding such an ad-
justment, the rest of the provisions of this Agreement must be observed; if necessary, the 
competent authorities of the Contracting States shall consult each other. 

Article 10. Dividends 

(1) Dividends paid by a company that is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

(2) Such dividends, however, may also be taxed in the Contracting State of which 
the company paying the dividends is a resident, in accordance with the laws of the State; 
if, however, the beneficial owner of the dividends is a resident of the other Contracting 
State, the tax must not exceed: 

 a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a 
company (other than a partnership) that holds directly at least 10 per cent of 
the capital of the company paying the dividends; 

 b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 

The provisions of this Paragraph shall not affect the taxation of the company with 
respect to profits from which dividends are paid. 
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(3) The term “dividends” as used in this Article means income from shares, from 
rights or certificates to participate in profits, from mining shares or from founders’ shares 
or other income that, under the laws of the State of which the company distributing the 
profits is a resident, is equivalent in tax terms to income from shares. The term “divi-
dends” also means income of a silent partner from his participation as a silent partner, in-
come from a shareholder loan, participating debentures and similar payments if they are 
not deductible upon ascertainment of the profit of the debtor in accordance with the law 
of the State from which they derive, as well as distributions for certificates in an invest-
ment trust. 

(4) The provisions of Paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of 
the dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other 
Contracting State of which the company paying the dividends is a resident, through a 
permanent establishment situated therein, or performs in that other State independent 
personal services from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which 
the dividends are paid is effectively connected with such permanent establishment or 
fixed base. In such a case, the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, 
shall apply. 

(5) Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or 
income from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the 
dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of 
that other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is ef-
fectively connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other 
State, nor subject the company’s profits to a tax on undistributed profits, even if the divi-
dends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or income aris-
ing in such other State. 

Article 11. Interest 

(1) Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxes solely in that other State if the resident is the beneficial owner 
of the interest. 

(2) Income from rights or debt-claims with profit-sharing, including income of a si-
lent partner from his participation as a silent partner or from shareholder loans and par-
ticipating debentures may, however, also be taxed in the Contracting State from which 
they derive according to the law of that State. 

(3) The term “interest” as used in this Article means income from debt-claims of 
every kind, regardless of whether it is secured by mortgage, and in particular, income 
from government securities and income from bonds or debentures, including premiums 
and prizes attaching thereto. Penalties for late payment shall not be regarded as interest as 
defined in this Article. The term “interest” does not include income dealt with in Article 
10. 

(4) The provisions of Paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of 
the interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State, in which the interest arises, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
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situated therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively 
connected with such permanent establishment or fixed base. In such case, the provisions 
of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

(5) Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State. If, however, the payer, regardless of whether he is a resident of the 
Contracting State, has in the Contracting State a permanent establishment or fixed base 
and if the indebtedness on which the interest is paid was incurred for the needs of the 
permanent establishment or fixed base and if the permanent establishment or fixed base 
incurs expenses in paying the interest, the interest shall be deemed to arise in the State in 
which the permanent establishment or fixed base is situated. 

(6) If, by reason of special relations between the payer and the beneficial owner or 
between each of them and some third person, the amount of the interest on the debt-claim 
on the basis of which the interest is paid exceeds the amount that would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationships, 
the provisions of this Article shall apply to only the last-mentioned amount. In such a 
case, the excess amount may be subject to tax under the laws of each of the Contracting 
States and under other provisions of this Agreement. 

Article 12. Royalties 

(1) Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State shall be taxable only in that other State if such resident is the beneficial 
owner. 

(2) The term “royalties” as used in this Article means payments of any kind that are 
made for the use of or the right to use copyrights of literary, artistic or scientific work, 
including cinematograph films, patents, trademarks, designs or models, plans, secret for-
mulas or processes or for information concerning industrial, commercial or scientific ex-
perience. 

(3) The provisions of Paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner of the roy-
alties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State in which the royalties arises, through a permanent establishment situated therein, or 
performs in that other State independent personal services from a fixed base situated 
therein, and the rights or property in respect of which the royalties are paid is effectively 
connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions 
of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

(4) Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a 
resident of that State. If, however, the royalty payer, regardless of whether he is a resi-
dent of the Contracting State, has in the Contracting State a permanent establishment or 
fixed based and if the obligation to pay such royalties was accepted for the needs of the 
permanent establishment or fixed base and if the permanent establishment or fixed base 
incurs expenses in paying the royalties, the royalty payments shall be deemed to arise in 
the State in which the permanent establishment or fixed base is situated. 

(5) If, by reason of special relations between the payer and the beneficial owner or 
between each of them and some third person, the amount of the royalties with respect to 
volume of services underlying them exceeds the amount that would have been agreed 
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upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationships, the pro-
visions of this Article shall apply to only the last-mentioned amount. In such a case, the 
excess amount may be subject to tax under the laws of each of the Contracting States and 
under other provisions of this Agreement. 

Article 13. Profits from Alienation of Property 

(1) Profits derived by a resident of a Contracting State from the alienation of im-
movable property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may 
be taxed in that other State. 

(2) Profits from the alienation of stocks and other shares in the participation of a 
company whose assets consist primarily of immovable property situated in a Contracting 
State may be taxed in that State. 

(3) Profits from the alienation of movable property forming part of the business 
property of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in 
the other Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to 
a resident of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of per-
forming independent personal services, including such gains from the alienation of such 
a permanent establishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, 
may be taxed in that other State. 

(4) Profits from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic 
and ships intended for inland water transport, as well as movable property intended for 
the operation of such ships or aircraft, may be taxed in only the Contracting State in 
which the place of effective management of the enterprise is situated. 

(5) Profits from the alienation of property not designated in Paragraphs 1 through 4 
of this Article may be taxed in only the Contracting State of which the person alienating 
the property is a resident. 

(6) With respect to an individual who was a resident of a Contracting State for at 
least five years and has become a resident of the other Contracting State, the provisions 
of Paragraph 5 of this Article shall not affect the right of the first-mentioned State to sub-
ject the capital gains of the aforementioned individual in respect of shares of participa-
tion in companies to taxation in accordance with its domestic legal acts until the individ-
ual has changed his place of residence. If the first-mentioned Contracting State taxes the 
capital gains in the event that a resident moves away, then, in the event of later alienation 
of the shares, if the profit gained therefrom is taxed in the other State in accordance with 
Paragraph 5, that State, in ascertaining the profits from alienation, will assume as a basis 
for acquisition costs the amount that the first-mentioned State has assumed as revenue at 
the time of the move. 

Article 14. Independent Personal Services 

(1) Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional 
services or other activities of an independent character shall be taxable only in that State, 
unless he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the 
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purpose of performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed 
in the other State, but only so much of it as is attributable to that fixed base. 

(2) The term “professional services” includes especially independent scientific, lit-
erary, artistic, educational or teaching activities, as well as the independent activities of 
physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants. 

Article 15. Dependent Personal Services 

(1) Subject to the provisions of Articles 16 through 20, salaries, wages and other 
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an em-
ployment shall be taxable only in that State, unless the employment is exercised in the 
other Contracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is de-
rived therefrom may be taxed in that other State. 

(2) Notwithstanding the provisions of Paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

 a) The recipient is present in the other State no longer than 183 days during 
the calendar year in question and 

 b) The remuneration is paid by, or on behalf of, en employer who is not a resi-
dent of the other State, and 

 c) The expenses incurred in the payment of the remuneration are not borne by 
the permanent establishment that the employer has in the other State. 

(3) The provisions of Paragraph 2, subparagraph b) of this Article shall not apply to 
remuneration for work done by hired individuals whose services are commercially leased 
out if the employee resides in the other State for a total of no longer than 183 days during 
the calendar year in question. 

(4) For purposes of this Article, work shall be deemed to be exercised in the other 
Contracting State only if remuneration has been taxed in the other Contracting State in 
accordance with this Agreement. 

(5) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived 
in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international 
traffic or on board a ship providing domestic shipping may be taxed in the Contracting 
State in which the place of effective management of the enterprise is situated. 

(6) Paragraph 1 shall not apply if the person: 

 1. has his residence in one State near the frontier and his place of work near 
the frontier in the other State and 

 2. returns daily from his place of work to his residence (frontier commuter). 

(7) Contributions paid for a person performing dependent personal services in one 
Contracting State to a health insurance and retirement pension institution established in 
the other Contracting State and recognized there for tax purposes are to be treated in the 
same manner, under the same conditions and with the same restrictions in the first-
mentioned State in determining the income of the person to be taxed as contributions to 
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health insurance and retirement pension institutions recognized for tax purposes in that 
first-mentioned State insofar as: 

 a) the person was not a resident of this State immediately prior to commencing 
work and already paid contributions to health insurance and retirement pen-
sion institutions; and 

 b) the competent authority of this Contracting State has determined that the 
health insurance and retirement pension institution corresponds generally to 
those institutions recognized for such tax purposes in its State. 

For the purposes of this Paragraph, 

 a) the term “health insurance institution” means any institution through which 
the person performing dependent personal services and his dependents are 
entitled to receive benefits in case of a temporary interruption of his de-
pendent personal service due to sickness; 

 b) the term “retirement pension institution” means an institution in which the 
person participates in order to secure retirement income with regard to the 
dependent personal service mentioned in this Paragraph; 

 c) a “health insurance and retirement pension institution” is recognized in a 
State for tax purposes if tax abatements are to be granted for contributions 
paid to these institutions. 

Article 16. Fees for Members of Supervisory Boards and Boards of Directors 

(1) Fees for members of supervisory boards or boards of directors and other such 
payments received by a resident of a Contracting State who is serving in the capacity of a 
member of a supervisory board or board of directors of a company that is a resident of 
the other Contracting State may be taxed in that other State. 

(2) Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, remuneration drawn by a 
person who is a resident of one Contracting State in his capacity as a manager or member 
of a board of directors of a company that is a resident of the other Contracting State may 
be taxed in that other State. 

Article 17. Artistes and Sportsmen 

(1) Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a 
resident of a Contracting State as a sportsman, such as a theatre, motion picture, radio or 
television artiste or a musician, or as an athlete, from his personal activities as such exer-
cised in the other Contracting State, may be taxed in that other State. Notwithstanding 
also the provisions of Article 12, remuneration of any kind that is paid for the use or the 
right of use of the name, image or other personal rights may be taxed in that other State 
even if no personal activity is exercised there. The same shall apply to income from per-
mission for recordings or broadcasts of artistic or athletic events by radio or television. 

(2) If income of the type named in Paragraph 1 is not paid to the artiste or athlete 
himself but to another person, the income of that person may be taxed in the Contracting 
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State from which he originates, notwithstanding the provisions of Articles 7, 12, 14 and 
15. 

(3) The provisions of Paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply to income 
from activities performed by artistes or athletes in a Contracting State if their presence in 
that State is wholly or primarily funded with state funds of the other Contracting State, 
one of its federal states (Länder) or one of its administrative-territorial entities or by an 
organization recognized in that other State as a non-profit organization. In such a case, 
the income may be taxed in only the Contracting State of which the artiste or sportsman 
is a resident. 

Article 18. Pensions, Annuities and Similar Payments 

(1) If a person who is a resident of one Contracting State receives pensions and 
similar remuneration or annuities from the other Contracting State, these sums may be 
taxed only in the first-mentioned State. 

(2) Payments that are received by an individual who is a resident of a Contracting 
State under the compulsory social insurance of the other Contracting State may be taxed, 
unlike under the provisions of Paragraph 1 of this Article, in the other State only. 

(3) Recurring and lump-sum allowances that a Contracting State or one of its ad-
ministrative-territorial entities pays to a person who is a resident of the other Contracting 
State as compensation for damages for harm caused by political persecution or illegal 
acts or for harm caused by military operations or political persecution or of military or al-
ternative civilian service (including compensatory payments) may be taxed only in the 
first-mentioned State, notwithstanding the provisions of Paragraph 1. 

(4) The term “annuity” means a stated sum that is paid at regular, established inter-
vals, for life or for a specified or ascertainable period of time, under an obligation that 
stipulates those payments as compensation for adequate service in the form of money or 
material valuables. 

(5) Maintenance payments to dependents, including child-support payments that are 
paid by a resident of a Contracting State to a resident of the other Contacting State, shall 
be exempt from taxation in that other State. This provision shall not apply if those pay-
ments in the first-mentioned State are subject to deduction from the aggregate taxable in-
come of the payer; amounts that, for purposes of alleviating the social burden, are not 
taxed shall not be regarded as a deduction as defined in this provision. 

Article 19. Government Service 

(1) Remuneration, with the exception of pensions, paid by a Contracting State or 
one of its administrative-territorial entities or by another legal person of public status of 
that State to an individual for service performed for that State, one of its administrative-
territorial entities or another legal person of public status may be taxed in that State only. 
However, such remuneration shall be taxable only in the other Contracting State, if the 
services are rendered in that State and the individual is a resident of that State who: 

 a) Is a national of that State; or 
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 b) Did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering 
the services. 

(2) Pensions paid by a Contracting State, one of its administrative-territorial entities 
or by another legal person of public status of that State to an individual for service per-
formed for that State, one of its administrative-territorial entities or another legal person 
of public status may be taxed in that State only, notwithstanding the provisions of Article 
18. Such pensions, however, may be taxed in only the other Contracting State if the indi-
vidual is a resident and a national of that other State. 

(3) Articles 15, 16 17 and 18 shall apply to remuneration for services and pensions 
paid in connection with a commercial activity of a Contracting State or one of its admin-
istrative-territorial entities or with another legal person of public status of that State. 

(4) This Article shall also apply for wages, salaries and similar remuneration (and 
for pensions) paid to individuals for services performed for the Goethe Institute, the 
German Academic Exchange Service (DAAD) and other similar institutions to be deter-
mined by the competent authorities of the Contracting States as per mutual agreement, 
under the condition that these payments are subject to taxation in the Contracting State 
from which they derive. 

Article 20. Visiting Professors and Teachers, Students and Trainees 

(1) An individual who, by invitation of a Contracting State or university, institution 
of higher learning, school, museum or any other cultural institution of that Contracting 
State or under an official cultural exchange, is present in that Contracting State for no 
more than two years for the exclusive purpose of providing instruction, reading lectures 
or doing research in such institutions and who is a resident of the other Contracting State 
or was such until entering the first-mentioned State shall be exempt of taxes in the first 
State with respect to remuneration he receives for his work provided that such remunera-
tion is derived from sources outside that State. 

(2) Payments for maintenance, education or training that are received by a student, 
trainee or other student who is in a Contracting State for the exclusive purpose of his 
education or training and who is a resident of the other Contracting State or was such un-
til entering the first-mentioned State shall not be subject tax in the first-mentioned State 
if the sources of those payments are outside that State. 

Article 21. Other Income 

(1) Income that is derived by a resident of a Contracting State and was not consid-
ered in the preceding Articles of this Agreement, regardless of its origin, may be taxed in 
that State only. 

(2) The provisions of Paragraph 1 shall not apply to income, other than income 
from immovable property as defined in Article 6, Paragraph 2, if the recipient of such in-
come, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State 
independent personal services from a fixed base situated therein, and the right or prop-
erty in respect of which the income is paid is effectively connected with such permanent 
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establishment or fixed base. In such case, the provisions of Article 7 or Article 14, as the 
case may be, shall apply. 

Article 22. Property 

(1) Immovable property within the meaning of Article 6, owned by a resident of a 
Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed in that other 
State. 

(2) Movable property forming part of the business property of a permanent estab-
lishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Contracting State, or 
movable property pertaining to a fixed base available to a resident of a Contracting State 
for the purpose of performing independent personal services in the other State, may be 
taxed in that other State. 

(3) Ships and aircraft operated in international traffic and ships providing domestic 
shipping and movable property serving the operation of those ships or aircraft may be 
taxed only in the Contracting State in which the place of effective management is lo-
cated. 

(4) All other elements of property of a resident of a Contracting State shall be tax-
able only in that State. 

Article 23. Avoidance of Double-Taxation 

(1) With respect to a resident of the Federal Republic of Germany, taxes shall be as-
sessed as follows: 

 (a) Income from the Republic of Austria, as well as property holdings situated 
in the Republic of Austria, that, under this Agreement, may be taxed in the 
Republic of Austria and do not come under subparagraph b) of this Para-
graph shall be excluded from the tax base for German taxes. The Federal 
Republic of Germany shall reserve the right, however, to take into account 
the excluded income and property holdings in determining the tax rate for 
other income and property holdings. With respect to income from divi-
dends, the preceding provisions shall apply only if those dividends are paid 
by a company (other than a partnership) that is a resident of the Federal Re-
public of Germany or a company that is a resident of the Republic of Aus-
tria and at least 10 per cent of whose capital belongs directly to a German 
company and if the income was not deducted when the profits of the com-
pany paying the dividends were determined. 

  For purposes of property taxation, share participation whose dividends, 
were they paid, would be subject to exclusion from the tax base under the 
provisions of the preceding portions of this subparagraph shall also be ex-
cluded from the tax base for German taxes. 

 b) Under the provisions of German tax law on offsets against foreign taxes 
when German taxes to be collected on income are levied, an offset shall be 
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made against Austrian taxes paid on the below-listed income under Aus-
trian law and in accordance with this Agreement: 

  aa) Dividends that do not come under subparagraph a) of this Paragraph; 

  bb) Interest; 

  cc) Royalties; 

  dd) Income that, under Article 13, Paragraph 2 of this Agreement, may be 
taxed in the Republic of Austria; 

  ee) Income that, under Article 15, Paragraph 5 of this Agreement, may be 
taxed in the Republic of Austria; 

  ff) Remuneration that, under Article 16, Paragraph 1 of this Agreement, 
may be taxed in the Republic of Austria; 

  gg) Income that, under Article 17 of this Agreement, may be taxed in the 
Republic of Austria. 

 c) Where, in accordance with any provision of the Agreement, income derived 
or property owned by a resident of the Federal Republic of Germany is ex-
empt from tax in the Federal Republic of Germany, nevertheless, in calcu-
lating the amount of tax on the remaining income or property of such resi-
dent, the Federal Republic of Germany may take into account the exempted 
income or property. 

(2) Tax shall be determined in the case of a resident of the Republic of Austria as 
follows: 

 a) Where a resident of the Republic of Austria derives income or owns prop-
erty which, in accordance with the provisions of this Agreement, may be 
taxed in the Federal Republic of Germany, the Republic of Austria shall, 
subject to the provisions of subparagraphs b) and c), exempt such income or 
property from tax. 

 b) Where a resident of the Republic of Austria derives items of income which, 
in accordance with the provisions of Article 10, 11, 13, Paragraph 2, and 
17, Paragraph 1, sentences 2 and 3, may be taxed in the Federal Republic of 
Germany, the Republic of Austria shall allow as a credit against the tax on 
the income of that resident an amount equal to the tax paid in the Federal 
Republic of Germany. Such credit shall not, however, exceed that part of 
the tax, as computed before the credit is applied, which is attributable to 
such items of income derived from the Federal Republic of Germany. 

 c) Dividends for the purposes of Article 10, Paragraph 2, subparagraph a) that 
are paid to a company that is a resident of the Republic of Austria by a 
company that is a resident of the Federal Republic of Germany and that 
were not deducted when the profits of the company paying the dividends 
were determined, shall be exempted from taxation in the Republic of Aus-
tria, subject to the appropriate provisions of domestic law of the Republic 
of Austria, yet notwithstanding minimum equity requirements deviating 
from this law. 
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 d) Where, in accordance with any provision of this Agreement, income de-
rived or property owned by a resident of the Republic of Austria is exempt 
from tax in the Republic of Austria, nevertheless, in calculating the amount 
of tax on the remaining income or property of such resident, the Republic of 
Austria may take into account the exempted income or property. 

Article 24. Non-Discrimination 

(1) Nationals of a Contracting State may not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or requirement connected therewith that is other or more burden-
some than the taxation and connected requirements to which nationals of that other State, 
under the same circumstances, particularly with respect to residence, are or may be sub-
jected. Notwithstanding the provisions of Article 1 of this Agreement, this provision 
shall also apply to persons who are not residents of either Contracting State. 

(2) Stateless person who are residents of a Contracting State may not be subjected 
in either Contracting State to any taxation or any requirements connected therewith that 
is other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which na-
tionals of the State concerned, under the same conditions, particularly with respect to 
residence, are or may be subjected. 

(3) The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting 
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other 
State than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same ac-
tivities. This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to 
residents of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions 
for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants 
to its own residents. 

(4) Where the provisions of Article 9, Paragraph 1, Article 11, Paragraph 6 or Arti-
cle 12, Paragraph 5 of this Agreement to not apply, interest, royalties and other dis-
bursements paid by an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Con-
tracting State shall, in the determination of the taxable profits of that enterprise, be de-
ductible under the same conditions as if they had been paid to a resident of the first-
mentioned State. Similarly, any debts of an enterprise of a Contracting State to a resident 
of the other Contracting State shall, in the determination of the taxable property of the 
enterprise, be deductible under the same conditions as if they had been contracted to a 
resident of the first-mentioned State. 

(5) Enterprises of a Contracting State the capital of which is wholly or partly owned 
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any require-
ment connected therewith that is other or more burdensome than the taxation and con-
nected requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or 
may be subjected. 

(6) The provisions of this Article shall, notwithstanding Article 2 of this Agree-
ment, apply to taxes of every kind and description. 
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Article 25. Mutual Agreement Procedure 

(1) Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting 
States result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of 
this Agreement, he may, without prejudice to the remedies provided by the domestic law 
of those States, present his case to the competent authority of the Contracting State of 
which he is a resident or, if his case comes under Article 24, Paragraph 1 of this Agree-
ment, to that of the Contracting State f which he is a national. The case must be presented 
within three years from the first notification of the action resulting in taxation not in ac-
cordance with the provisions of this Agreement. 

(2) The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be jus-
tified and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with this Agreement. Any 
agreement reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic 
law of the Contracting States. 

(3) The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve 
by mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or applica-
tion of this Agreement. They may also consult with each other on how avoidance of dou-
ble taxation may be achieved in cases not considered by this Agreement. 

(4) The competent authorities of the Contracting State may communicate with each 
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding 
Paragraphs. When it seems advisable in order to reach agreement to have an oral ex-
change of opinions, such exchange may take place through a commission consisting of 
representatives of the competent authorities of the Contracting States. 

(5) If difficulties or doubts arising from the interpretation or application of this 
Agreement cannot be resolved in accordance with the preceding provisions of this Arti-
cle by the competent authorities in a mutual agreement procedure within a period of three 
years after the commencement of the procedure, the States shall be obliged, upon request 
of the person within the meaning of Paragraph 1, to submit the case for arbitration to the 
Court of Justice of the European Communities in accordance with Article 239 of the EC 
Treaty. 

Article 26. Exchange of Information 

(1) The competent authorities of the Contracting States shall exchange such infor-
mation as is necessary for carrying out the provisions of this Agreement or of the domes-
tic laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Agreement insofar as 
the taxation thereunder is not contrary to the Agreement. The exchange of information is 
not restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State shall be 
treated as secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of 
that State and shall be disclosed only to the persons or authorities (including courts and 
administrative bodies) involved in the assessment or collection of, the enforcement or 
persecution in respect of, or the determination of appeals in relation to, the taxes covered 
by the Agreement. Such persons or authorities shall use the information only for such 
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purposes. They may disclose the information in public court proceedings or in judicial 
decisions if the competent authority of the Contracting State supplying the information 
raises no objection. Further transmittal to other agencies shall occur only with the prior 
approval of the competent authority of the other Contracting State. 

(2) In no case shall the provisions of Paragraph 1 be construed as to impose on the 
Contracting State the obligation: 

 a) To carry out administrative measures at variance with the laws and adminis-
trative practice of that or of the other Contracting State; 

 b) To supply information which is not obtainable under the laws or in the 
normal course of the administration of that or of the other Contracting 
State; 

 c) To supply information which would disclose any trade, business, industrial, 
commercial or professional secret or trade process, or information, the dis-
closure of which would be contrary to public policy (ordre public). 

Article 27. Refund of Withholding Tax 

(1) If, in a Contracting State, the taxes on dividends, interest, royalties or other in-
come derived by a resident of the other Contracting State are collected by means of with-
holding (at source), the right of the first-mentioned State to withhold the tax at the rate 
provided for under domestic law shall be unaffected by this Agreement. A tax collected 
by means of withholding (at source) shall, at the request of the taxpayer, be refunded 
when and to the extent that it is reduced or eliminated by authority of this Agreement. 

(2) Requests for a tax refund shall be filed before the end of the fourth year follow-
ing the calendar year in which the withheld-at-source taxes on dividends, interest, royal-
ties and other income were assessed. 

(3) The Contracting State in which the income arose may require the competent au-
thority’s verification of residency in the other Contracting State. 

(4) The competent authorities may, by mutual agreement, adjust the implementation 
of this Article and, if necessary, establish other procedures for implementing the tax re-
ductions or exemptions specified in this Agreement. 

Article 28. Application of the Agreement in Special Cases 

(1) The state of residence shall avoid double-taxation through tax credit as per Arti-
cle 23 and not through tax exemption as per the named Article, 

 a) if income or property in the Contracting States is classified according to dif-
ferent provisions of this Agreement or attributed to different persons (ex-
cept as per Article 9) and this conflict cannot be resolved by a procedure as 
per Article 25 and, if due to this different classification or attribution, the 
income or assets in question remain untaxed or insufficiently taxed; 

 b) if the Federal Republic of Germany, after due consultation and subject to 
the restrictions of its domestic law, has notified the Republic of Austria 
through the diplomatic channel of other income to which it intends to apply 
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this Paragraph in order to avoid tax waiver on income in both Contracting 
States or other arrangements for the abuse of this Agreement. 

In the event of notification as per subparagraph b), the Republic of Austria may, sub-
ject to notification through the diplomatic channel, qualify this income on the basis of 
this Agreement in accordance with the qualification of income by the Federal Republic of 
Germany. Notification as per this Paragraph shall not become effective until the first day 
of the calendar year following the year in which notification has been made and all legal 
requirements for entry into force of the notification have been met in accordance with the 
domestic law of the notifying State. The Federal Republic of Germany shall avail itself of 
the right to notification no earlier than five years after entry into force of this Agreement. 

(2) The state of residence is authorized to apply its domestic legal regulations for 
protection against tax evasion in order to combat abusive arrangements or unfair tax 
competition. 

(3) If the above provisions of this Agreement lead to double-taxation, the competent 
authorities shall consult with one another as per Article 25, Paragraph 3 concerning how 
to avoid the double-taxation. 

Article 29. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts 

(1) The provisions of this Agreement shall not affect the tax privileges accorded to 
staff members of diplomatic missions and consular posts and of international organiza-
tions under the general rules of international law or under the provisions of special 
agreements. 

(2) If income or property is not taxed in the receiving State due to the general rules 
of international law or on the basis of special international agreements according tax 
privileges to diplomats and consular officials, the right of taxation shall be the preroga-
tive of the accrediting State. 

(3) Notwithstanding the provisions of Article 4 of this Agreement, an individual 
who is a staff member of a diplomatic mission, of a consular mission or of a Permanent 
Mission of a Contracting State situated in the other Contracting State or in a third State 
shall be deemed to be a resident of the accrediting State if: 

 a) In accordance with international law, he is, in the State in which he is 
dwelling, not subject to tax on income from sources outside that State or on 
property situated outside that State; and 

 b) In the accrediting State, he is subject to the same obligations with regard to 
the taxation of his total income or property as are individuals who are resi-
dents of that State. 

(4) This Agreement shall not apply to international organizations, their agencies or 
officials or to staff members of diplomatic missions or consular posts of a third State and 
their family members who are dwelling in a Contracting State but are not being treated 
there as residents for purposes of tax on income and property. 
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Article 30. Ancillary Documents 

The attached Protocol is a component of this Agreement. 

Article 31. Entry into Force 

(1) a) This Agreement shall be ratified; the instruments of ratification shall be ex-
change in Vienna as soon as possible. 

 b) The attached Protocol is a component of this Agreement. 

(2) This Agreement shall enter into force one month after exchange of the instru-
ments of ratification and shall be applied in both Contracting States: 

 a) With regard to taxes on dividends, interest and royalties withheld at source, 
in respect of amounts paid on or after 1 January of the calendar year follow-
ing the year in which this Agreement has entered into force; 

 b) With regard to other taxes, in respect of taxes that are levied over the period 
beginning on 1 January of the calendar year following the year in which the 
Agreement has entered into force. 

(3) The Agreement concerning the avoidance of double taxation with respect to 
taxes on income and capital and to trade and property taxes, signed by the Republic of 
Austria and the Federal Republic of Germany on 4 October 1954, in the 8 July 1992 ver-
sion of the Agreement, shall no longer apply from the time when this Agreement enters 
into force in accordance with Paragraph 2 of this Article. 

Article 32. Registration 

Registration of this Agreement with the United Nations Secretariat in accordance 
with Article 102 of the Charter of the United Nations shall be carried out immediately af-
ter its entry into force by the Contracting State in which the Agreement is signed. The 
other Contracting State shall be informed of the registration together with the United Na-
tions registration number as soon as this has been confirmed by the United Nations Se-
cretariat. 

Article 33. Termination 

This Agreement shall remain in effect indefinitely, but each of the Contracting 
States, after the expiration of five years from the date this Agreement enters into force, 
may denounce the Agreement by giving the other Contracting State written notice 
through the diplomatic channel no later than 30 June of any calendar year. The day of re-
ceipt of the notice of termination by the other Contracting State shall be decisive in de-
termining the deadline. In the event of termination, the Agreement shall cease to be ap-
plied: 

a) With regard to taxes on dividends, interest and royalties withheld at source, in 
respect of amounts paid on or after 1 January of the calendar year following the 
year in which notice of the denunciation of the Agreement is given; 
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b) with regard to other taxes, in respect of amounts of taxes that are levied over the 
period beginning on 1 January of the calendar year following the year in which 
the notice of the denunciation of the Agreement is given. 

DONE at Berlin on 24 August 2000 in two originals, each in the German language. 

For the Federal Republic of Germany: 

For the Republic of Austria: 
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PROTOCOL 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Austria 

On the occasion of the signing by both States of the Agreement on the Avoidance of 
Double Taxation with Respect to Taxes on Income and Capital on 24 August 2000 in 
Berlin, have agreed on the following provisions, which are a component of the Agree-
ment: 

(1) Ad Articles 2 through 19: 

The term “administrative-territorial entities” means, with respect to the Federal Re-
public of Germany, the federal states (Länder) and municipalities (Gemeinden) and, with 
respect to the Republic of Austria, the federal states (Länder) and municipalities (Ge-
meinden). 

(2) Ad Article 5: 

It is agreed that, in the case of affiliated companies, neither of these companies shall 
be treated as a representative permanent establishment of another affiliate company if its 
particular functions, which would otherwise lead to its being a representative permanent 
establishment were it not for this agreement, are remunerated by the recognition of ap-
propriate transfer prices, including of a remaining profit. 

(3) Ad Articles 7 and 10: 

A silent partner shall be treated as an entrepreneur if a share in the assets of the 
company is tied to his contribution. 

(4) Ad Article 13, Paragraph 2: 

The level of actual assets shall be determined by the final trade balance to be pre-
pared prior to alienation of the shares of stocks and other shares. 

(5) Ad Articles 13 and 18: 

Recurring sums that rest upon the alienation of property but are subject to taxation 
due solely to the type of annuity shall fall in all cases under Article 18. 

(6) Ad Article 15, Paragraphs 2 and 3: 

It is agreed that, in the case of the hiring out of workers mentioned in Paragraph 3, 
the “183-day clause” shall apply. The “183-day clause” shall cease to be in effect only if 
the company engaging in the hiring-out of workers and resident in one Contracting State 
maintains a permanent establishment in the other Contracting State that bears the remu-
neration. 
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(7) Ad Article 15, Paragraph 4: 

It is agreed that the term “remuneration if it has been taxed in the other Contracting 
State” shall apply to any work that has been recorded for tax purposes in the other Con-
tracting State. The taxation rights of the State in which the work is done shall not be lim-
ited by the calculation. If taxation occurs afterward in the State in which the work is 
done, the taxation conflict caused by this shall be treated on the basis of Article 25. 

(8) Ad Article 15, Paragraph 6: 

Situation in an area 30 kilometres on either side of the frontier shall be deemed to be 
near the frontier. 

(9) Ad Article 17, Paragraph 2: 

It is agreed that, in accordance with Paragraph 2, the total amount of the remunera-
tion paid to “another person” may be subject to gross tax deduction, whereby the right to 
relief from gross tax deduction shall be granted to the income recipient (“another per-
son”) according to the principles of a net taxation as provided in the law of the source 
state. The law pertaining to taxation at source shall also apply for remuneration derived 
from work of artistes and athletes resident in third states. 

(10) Ad Article 17, Paragraph 3: 

It is agreed that Paragraph 3 shall also apply to the promotion companies of orches-
tras, theatres, ballets and the members of such cultural institutions if those promotion 
companies have been active over a period of time without having earned substantial 
profit and this is confirmed by the competent authority in the state of residence. 

(11) Ad Article 18, Paragraph 3: 

a) Remuneration for injury resulting from crimes, immunizations or similar rea-
sons shall also be deemed to be remuneration within the meaning of Paragraph 
3. 

b) The sums specified in this provision shall not be taken into account when de-
termining the progressive exception. 

(12) Ad Article 24: 

a) Companies resident in the Federal Republic of Germany that would have been 
granted relief from Austrian municipal tax in accordance with the provisions of 
the Agreement concerning the avoidance of double taxation with respect to 
taxes on income and capital and to trade and property taxes of 4 October 1954 
shall continue to be granted this relief as long as member states of the European 
Union are relieved of this tax on the basis of their double taxation agreements 
with the Republic of Austria. 

b) If persons resident in the Federal Republic of Germany suffer losses in Austrian 
permanent establishments as of fiscal year 1990 (1989/90), losses incurred shall 
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be treated in accordance with the regulations of Article 2, Subparagraph a), 
Paragraph 3 of the German Income Tax Law up to and including fiscal year 
1997 (1996/97). Beginning with the 1994 assessment, additions shall cease in 
accordance with Article 2, Subparagraph a), Paragraph 3, third sentence of the 
German Income Tax Law. If a tax conversion cannot be effected in the Federal 
Republic of Germany because legal force has already commenced and a re-
sumption of the procedure is no longer possible due to expiry of the deadline for 
assessment, an allowance by means of a loss deduction in the Republic of Aus-
tria shall be permissible. Beginning with the 1998 (1997/98) fiscal year, losses 
incurred shall be assessed on the basis of reciprocity in the State in which the 
permanent establishments are located. The above regulations shall be effective 
only insofar as this does not lead to double-assessment. 

(13) Ad Article 26: 

If, in accordance with domestic laws of this Agreement information pertaining to in-
dividuals is transmitted, the following provisions shall also take effect on the basis of the 
legal instruments of each Contracting State: 

a) The recipient shall inform the transmitting Contracting Party, upon request of 
the latter, of the use of the transmitted data and of the results thereby achieved. 

b) The transmitting Contracting Party is obligated to pay attention to the correct-
ness of the data to be transmitted and to its necessity and proportionality with 
respect to the purpose pursued with the transmittal. In so doing, prohibitions on 
transmittal according to respective applicable domestic law shall be observed. 
Should it turn out that incorrect data or data that should not have been transmit-
ted was transmitted, the recipient is to be immediately informed of this. He is 
obligated to carry out the correction or destruction of the data. 

c) The person in question is to be given, upon petition, information about the exist-
ing information concerning his person and about the intended use. Information 
shall not be given, though, if consideration establishes that the public interest in 
not giving the information outweighs the interest of the person in question. In 
addition, the right of the person in question to receive information about exist-
ing data concerning his person shall be according to the law of the Contracting 
Party in whose territory the information is petitioned for. 

d) If someone is illegally injured as a result of data transmittals made in accor-
dance with this Agreement, the recipient shall be responsible to him for this in 
accordance with its domestic law. It may not claim in its defence with respect to 
the injured party that the damage has been caused by the transmitting agency. If 
the receiving agency grants compensation due to an injury that has been caused 
by the use of incorrectly transmitted data, the transmitting agency shall be 
obliged to reimburse the receiving agency for the compensation granted, includ-
ing associated expenses. 

e) The transmitted personal data are to be deleted as soon as they are no longer re-
quired for the purpose for which they have been transmitted. 
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f) The transmitting and the receiving agencies shall ensure that a record is made of 
the transmittal and the receipt of the personal data. 

g) The transmitting agency and the recipient are obligated to protect the transmit-
ted personal data effectively against unauthorised access, unauthorised change 
and unauthorised disclosure. 

(14) Ad Article 27: 

This provision contains clarifying content. It is not to be construed in such a manner 
that reimbursable tax deduction procedures that may not be used vis-à-vis other States of 
the European Union on the basis of double-taxation agreements may be used vis-à-vis the 
Republic of Austria. 

(15) Ad Article 28: 

An “abusive arrangement” is one that is unusual and inappropriate with respect to 
the intended economic goal and can be explained by its intent to evade taxation. It exists 
in cases in which the chosen method no longer appears meaningful if one considers the 
tax-saving effect or if it would be simply unintelligible without the result of lowing taxes. 

“Unfair tax competition” exists if the tax practice of a Contracting State is formu-
lated in such a way and manner that it has been classified as injurious within the meaning 
of the relevant reports in the OECD or in the EU. 

(16) Interpretation of the Agreement: 

It is deemed to be agreed that the provisions of this Agreement that have been drawn 
up according to the corresponding provisions of the OECD Model Convention on In-
come and on Capital shall generally be ascribed the same meaning that is presented in the 
OECD Commentary. The agreement in the previous sentence shall not apply with respect 
to the following points: 

a) all remarks by both Contracting States to the OECD Model or the Commentary 
thereto; 

b) all contrary interpretations in this Protocol; 

c) all contrary interpretations that one of the Contracting States makes in a pub-
lished statement that has been transmitted to the competent authority of the other 
Contracting State prior to entry into force of this Agreement; 

d) all contrary interpretations to which the competent authorities have agreed after 
entry into force of this Agreement. 

The Commentary, which may be revised periodically, constitutes an aid to interpre-
tation within the meaning of the Vienna Convention Concerning the Law of Treaties of 
23 May 1969. 
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DONE at Berlin on 24 August 2000 in two original copies, each in the German lan-
guage. 

For the Federal Republic of Germany: 

For the Republic of Austria: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République d’Autriche, 

Désirant promouvoir le développement de relations économiques mutuelles en éli-
minant les obstacles fiscaux et renforcer leur collaboration dans le domaine fiscal, 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants.  

Article 2. Impôts visés 

(1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés, 
indépendamment du type de perception, pour le compte d’un État contractant ou de l’une 
de ses collectivités locales. 

(2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts 
perçus sur le revenu global ou sur la fortune globale ou sur des éléments du revenu ou de 
la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens meubles 
ou immeubles, les impôts sur les salaires payés par les entreprises ainsi que les impôts sur 
les plus-values.  

(3) Les impôts visés par le présent Accord sont notamment :  

 a) En République fédérale d’Allemagne : 

  1. L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer),  

  2. L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer),  

  3. La taxe professionnelle (Gewerbesteuer) et  

  4. L’impôt foncier (Grundsteuer),  

y compris les additionnels dus sur ces impôts et taxes (ci-après dénommés « l’impôt al-
lemand »);  

 b) En République d’Autriche :  

  1. L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer),  

  2. L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer),  

  3. L’impôt foncier (Grundsteuer),  

  4. L’impôt sur les exploitations agricoles et forestières et 
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  5. L’impôt sur la valeur des terrains non bâtis,  

y compris les additionnels dus sur ces impôts et taxes (ci-après dénommés « l’impôt au-
trichien »). 

(4) Le présent Accord s’applique également à l’ensemble des impôts de nature iden-
tique ou dans une large mesure analogues qui pourraient être établis après la date de sa 
signature et qui s’y ajouteraient ou se substitueraient aux impôts existants. Pour autant 
que cela soit nécessaire pour que le présent Accord puisse être mis en application, les au-
torités compétentes des États contractants se communiquent en fin d’année les modifica-
tions de fond apportées à leurs législations fiscales respectives.  

Article 3. Définitions générales 

(1) Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte n’appelle une interpréta-
tion différente :  

 a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » 
s’entendent, selon le contexte, de la République fédérale d’Allemagne ou de 
la République d’Autriche;  

 b) L’expression « République fédérale d’Allemagne » s’entend du territoire de 
la République fédérale d’Allemagne, ainsi que de la zone des fonds marins 
jouxtant les eaux territoriales, de son sous-sol et la masse d’eau qui la re-
couvre, sur lequel la République fédérale d’Allemagne, conformément au 
droit international et à son droit interne, exerce des droits et des pouvoirs 
souverains en matière d’exploration, d’exploitation, de préservation et de 
gestion de ses ressources naturelles vivantes ou fossiles;  

 c) L’expression « République d’Autriche » s’entend du territoire de la Répu-
blique d’Autriche; 

 d) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, des sociétés et de 
toute autre association de personnes;  

 e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité 
assimilée à une personne morale au regard de l’impôt;  

 f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de 
l’autre État contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise ex-
ploitée par une personne résidant dans un État contractant ou une entreprise 
exploitée par une personne résidant dans l’autre État contractant;  

 g) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par 
un navire ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direc-
tion effective est situé dans un État contractant, sauf lorsque ce navire ou 
cet aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État 
contractant;  

 h) Le terme « ressortissant » désigne :  

  aa) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

   Tous les Allemands au sens de la Loi fondamentale de la République 
fédérale d’Allemagne, ainsi que toutes les personnes morales, sociétés 
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de personnes et autres associations de personnes constituées confor-
mément à la législation en vigueur en République fédérale 
d’Allemagne;  

  bb) En ce qui concerne la République d’Autriche : 

   1. Toute personne physique possédant la nationalité autrichienne;  

   2. Toute personne morale, société de personnes et autre association 
de personnes constituées conformément à la législation en vigueur 
en République d’Autriche;  

 i) L’expression « autorité compétente » désigne : 

  aa) En République fédérale d’Allemagne : 

   le Ministère fédéral des finances ou l’autorité à qui il a délégué ses 
pouvoirs,  

  bb) En République d’Autriche : 

   le Ministère des finances ou son représentant attitré. 

(2) Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant, toute ex-
pression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’appelle une in-
terprétation différente, le sens que lui attribue la législation fiscale de cet État en vigueur 
dans la période à laquelle s’applique l’Accord, le sens donné par le code des impôts ap-
plicable dans cet État prévalant sur celui attribué à l’expression ou au terme par d’autres 
lois de cet État.  

Article 4. Résidence 

(1) Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » 
s’entend de toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à 
l’impôt en raison de son domicile, de sa résidence permanente, de son siège de direction 
ou de tout autre critère de nature analogue et s’entend également de cet État, de ses col-
lectivités territoriales et des autres personnes morales de droit public. Toutefois, cette ex-
pression ne s’applique pas aux personnes assujetties à l’impôt dans cet État ne recueillant 
que des revenus provenant de sources ou d’éléments de fortune situés dans cet État.  

(2) Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est ré-
sidente des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :  

 a) Cette personne est considérée comme résidente de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
permanent dans les deux États, elle est considérée comme résidente de 
l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux);  

 b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être dé-
terminé ou si elle ne dispose pas d’un foyer d’habitation permanent dans 
aucun des deux États, elle est considérée comme résidente de l’État sur le 
territoire duquel elle séjourne de façon habituelle;  
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 c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle 
ne séjourne pas de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée 
comme résidente uniquement de l’État dont elle possède la nationalité;  

 d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède 
la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contrac-
tants règlent la question d’un commun accord.  

(3) Lorsqu’en application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre 
qu’une personne physique est résidente des deux États contractants, elle est censée rési-
der dans l’État où son siège de direction effective est situé.  

Article 5. Établissement stable 

(1) Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend 
d’une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité.  

(2) L’expression « établissement stable » s’entend notamment :  

 a) D’un siège de direction,  

 b) D’une succursale,  

 c) D’un bureau,  

 d) D’une usine,  

 e) D’un atelier et  

 f) D’une mine, d’un puits de pétrole ou de gaz, d’une carrière ou de tout autre 
lieu d’extraction de ressources naturelles.  

(3) Un chantier de construction ou des travaux de montage ne constituent un éta-
blissement stable que dans la mesure où leur durée est supérieure à douze mois.  

(4) Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, on 
considère qu’il n’y a pas d’« établissement stable » : 

 a) S’il est fait usage d’installations appartenant à l’entreprise à seule fin de 
stocker, d’exposer ou de livrer des biens ou des marchandises;  

 b) Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
à seule fin de stockage, d’exposition ou de livraison;  

 c) Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
à seule fin d’être traités ou transformés par une autre entreprise;  

 d) Si une installation fixe d’affaires est utilisée à seule fin d’acheter des biens 
ou des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise;  

 e) Si une installation fixe d’affaires est utilisée à seule fin d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxi1iaire;  

 f) Si une installation fixe d’affaires est utilisée à seule fin d’exercer plusieurs 
activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, pour autant que 
l’ensemble des activités ainsi exercées dans cette installation fixe d’affaires 
ait un caractère préparatoire ou auxiliaire.  
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(5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, si une per-
sonne autre qu’un agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 agit dans un État 
contractant pour une entreprise de l’autre État contractant et dispose dans cet État du 
pouvoir de conclure à titre habituel des contrats au nom de cette entreprise, ladite entre-
prise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que 
cette personne exerce, à moins que ces activités ne soient limitées à celles qui sont énu-
mérées au paragraphe 4 du présent article et qui, exercées par l’intermédiaire d’une ins-
tallation fixe, ne feraient pas de cette installation fixe un établissement stable au sens du-
dit paragraphe.  

(6) Une entreprise ne sera pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce ses activités par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent indépendant, dans la mesure où ces per-
sonnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités professionnelles.  

(7) Le fait qu’une société établie dans un État contractant contrôle une société ou 
soit contrôlée par une société établie dans l’autre État contractant ou qui y exerce ses ac-
tivités (que ce soit par l’intermédiaire ou non d’un établissement stable) ne suffit pas, en 
soi, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre.  

Article 6. Revenus immobiliers 

(1) Les revenus qu’une personne résidant dans un État contractant tire de biens im-
mobiliers (y compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

(2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout 
cas les accessoires des biens immobiliers, le cheptel mort ou vif des exploitations agrico-
les et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concer-
nant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gise-
ments minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et les aéronefs ne 
sont pas considérés comme des biens immobiliers.  

(3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers.  

(4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immo-
biliers servant à l’exercice d’une profession indépendante.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

(1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son ac-
tivité de telle façon, ses bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement 
dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.  
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(2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, si une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il sera imputé dans chaque État contractant à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou similaires dans des conditions identiques ou 
similaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable.  

(3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses contractées par l’entreprise pour cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État 
où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.  

(4) S’il est d’usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition de la totalité des bénéfices de 
l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent arti-
cle n’empêche cet État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répar-
tition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat 
obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article.  

(5) Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au motif que celui-ci a 
tout simplement acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise.  

(6) Aux fins de l’application des dispositions des paragraphes précédents, les béné-
fices à imputer à l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même mé-
thode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.  

(7) Les dispositions du présent article s’appliquent aux revenus provenant de la par-
ticipation dans une société de personnes. Elles s’étendent également aux émoluments 
versés par la société à un sociétaire d’une société de personnes pour les services lui ayant 
été rendus, pour les prêts lui ayant été octroyés ou pour les biens économiques lui ayant 
été cédés lorsque ces émoluments, conformément à la législation fiscale de l’État 
contractant dans lequel l’établissement stable est situé, viennent s’ajouter aux revenus re-
cueillis de cet établissement stable par le sociétaire.  

(8) Si les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, il n’est pas dérogé aux dispositions du présent article.  

Article 8. Transport maritime, fluvial et aérien 

(1) Les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international de navires ou 
d’aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant où est situé le siège de direc-
tion effective de l’entreprise.  

(2) Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux servant à la navigation flu-
viale ne sont imposables que dans l’État contractant où est situé le siège de direction ef-
fective de l’entreprise.  

(3) Aux fins du présent article, les expressions « bénéfices provenant de 
l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs » et « bénéfices provenant 
de l’exploitation de bateaux servant à la navigation fluviale » comprennent également les 
revenus tirés  
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 a) De l’affrètement occasionnel de navires ou d’aéronefs et 

 b) Les revenus provenant de l’exploitation ou de la location de conteneurs (y 
compris les remorques et les équipements associés servant au transport des 
conteneurs),  

si ces revenus peuvent être imputés aux bénéfices visés au paragraphe 1.  

(4) Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime ou flu-
vial est à bord d’un navire ou d’un bateau, ce siège est considéré comme situé dans l’État 
contractant où se trouve le port d’attache de ce navire ou bateau, ou à défaut le port 
d’attache dans l’État contractant dans lequel l’exploitant du navire ou du bateau réside.  

(5) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de 
la participation à un consortium, à une communauté d’exploitation ou à un organisme in-
ternational d’exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

(1) Si  

 a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirecte-
ment, à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre 
État contractant ou si  

 b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant,  

et si, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui 
seraient convenues par des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces condi-
tions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais qui n’ont pu l’être à cause de ces 
conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et être imposés en 
conséquence.  

(2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
et impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des 
bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du montant 
de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Nonobstant cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions du présent Accord et, s’il y a lieu, les autorités compéten-
tes des États contractants se consultent.  

Article 10. Dividendes 

(1) Les dividendes payés par une société qui est résidente d’un État contractant à 
une personne résidant dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

(2) Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État; mais si le 
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bénéficiaire effectif des dividendes est une personne résidant dans l’autre État contrac-
tant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser :  

 a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
(autre qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 % 
du capital de la société qui paie les dividendes;  

 b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.  

Les dispositions du présent paragraphe ne modifient en rien l’imposition de la socié-
té en ce qui concerne les bénéfices à partir desquels les dividendes sont payés.  

(3) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, de bons de jouissance ou de titres participatifs, de parts de mine, de 
parts de fondateur, ainsi que les revenus divers que la législation de l’État dans lequel la 
société distributrice réside assimile à des revenus d’actions. Le terme « Dividendes » 
comprend également les revenus recueillis par les commanditaires de leur participation 
dans une société en commandite, les revenus de prêts partiaires, les obligations partici-
pantes et autres rétributions assimilées lorsque ces revenus et autres rétributions ne sont 
pas, au regard de la loi de l’État d’où ils proviennent, déductibles lors du calcul du béné-
fice du débiteur, de même que les distributions sur les titres de participation dans un 
fonds commun de placement.  

(4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans 
l’autre État contractant dont la société distribuant les dividendes est résidente, soit une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que 
la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Si tel est le cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 
sont alors d’application.  

(5) Lorsqu’une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les di-
videndes payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à une personne résidant 
dans cet autre État ou que la participation génératrice des dividendes se rattache effecti-
vement à un établissement stable ou à une base fixe situé dans cet autre État, ni prélever 
aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État.  

Article 11. Intérêts 

(1) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à une personne résidant 
dans l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État lorsque cette per-
sonne en est le bénéficiaire effectif.  

(2) les revenus de droits ou de créances avec participation au bénéfice, y compris 
les revenus recueillis par les commanditaires de leur participation dans une société en 
commandite ou de prêts partiaires et d’obligations participantes, sont toutefois également 
imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent selon le droit de cet État. 
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(3) Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus de 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus d’emprunts publics et 
d’obligations, y compris les primes et les lots attachés à ces titres. Les pénalités de retard 
en cas de non-paiement à l’échéance ne sont pas considérées comme des intérêts au sens 
du présent article. Le terme « intérêts » n’englobe pas les revenus traités à l’article 10.  

(4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas si 
le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se ratta-
che effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Si tel est le cas, les dis-
positions de l’article 7 ou de l’article 14 sont alors d’application.  

(5) Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est une personne résidant dans cet État. Toutefois, si le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établisse-
ment stable ou une base fixe pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a 
été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme 
provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés.  

(6) Lorsque en raison de relations spéciales existantes entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  

Article 12. Redevances 

(1) Les redevances provenant d’un État contractant et payées à une personne rési-
dant dans l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État lorsque cette 
personne en est le bénéficiaire effectif.  

(2) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunéra-
tions de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographi-
ques ou les films, les brevets, marques de fabrique, dessins ou modèles, plans, formules 
ou procédés secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage des équipements indus-
triels, commerciaux ou scientifiques ou pour des informations ayant trait à une expérien-
ce acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.  

(3) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des redevances se 
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rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Si tel est le cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont alors d’application.  

(4) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est une personne résidant dans cet État. Toutefois, si le débiteur des redevan-
ces, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établis-
sement stable ou une base fixe en relation avec lesquels a été contractée l’obligation de 
paiement des redevances et qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont 
considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe est situé.  

(5) Lorsque en raison de relations spéciales existantes entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant 
des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  

Article 13. Plus-values 

(1) Les gains qu’une personne résidant dans un État contractant tire de l’aliénation 
de biens immobiliers au sens de l’article 6 situés dans l’autre État contractant sont impo-
sables dans cet autre État contractant.  

(2) Les gains provenant de l’aliénation d’actions et de parts dans une société, dont 
les actifs consistent principalement en biens immobiliers situés dans un État contractant, 
sont imposables dans cet État.  

(3) Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont une personne ré-
sidant dans un État contractant dispose dans l’autre État contractant pour exercer une 
profession indépendante, y compris ceux provenant de l’aliénation de cet établissement 
stable (seuls ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 
dans cet autre État.  

(4) Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international, de bateaux servant à la navigation fluviale ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l’État 
contractant où est situé le siège de direction effective de l’entreprise.  

(5) Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux para-
graphes 1 à 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dans lequel le cédant réside.  

(6) Lorsqu’une personne physique a séjourné dans un État contractant pendant au 
moins cinq ans pour s’installer ensuite dans l’autre État contractant, les dispositions du 
paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit de l’État contractant cité en premier de pré-
lever, conformément à sa législation nationale, un impôt sur les plus-values réalisées sur 
des actions de sociétés résidentes de l’État contractant cité en premier par la personne 
physique en question avant son changement de domicile. Si l’État contractant cité en 
premier taxe les plus-values financières réalisées après qu’une personne physique rési-
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dant dans cet État a changé de domicile et qu’en cas de vente ultérieure des actions ou 
des parts, le bénéfice qui en résulte est, conformément au paragraphe 5, imposé dans 
l’autre État, ce dernier prendra comme base de calcul pour déterminer la plus-value dé-
coulant de la vente le montant admis par le premier État au titre de plus-value financière 
réalisée au moment du changement de domicile.  

Article 14. Activités indépendantes 

(1) Les revenus qu’une personne résidant dans un État contractant tire d’une profes-
sion libérale ou d’autres activités ayant un caractère indépendant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins que cette personne ne dispose habituellement d’une base fixe si-
tuée dans l’autre État contractant pour y mener ses activités. Si elle dispose d’une telle 
base fixe, les revenus peuvent être imposés dans l’autre État, mais uniquement dans la 
mesure où ils peuvent être imputés à cette base fixe.  

(2) L’expression « profession libérale » désigne notamment les activités indépen-
dantes à caractère scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que 
les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et 
comptables.  

Article 15. Activités salariées 

(1) Sous réserve des dispositions des articles 16 à 20, les salaires, traitements ou au-
tres rémunérations similaires qu’une personne résidant dans un État contractant perçoit 
au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne 
soit exercé dans l’autre État contractant et, en pareil cas, les rémunérations reçues à ce ti-
tre sont imposables dans cet autre État.  

(2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’une personne 
résidant dans un État contractant perçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre 
État ne sont imposables que dans l’État cité en premier si :  

 a) Le bénéficiaire ne séjourne pas dans l’autre État plus de 183 jours en tout 
pendant l’année civile considérée, 

 b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui ne réside pas dans l’autre État, et 

 c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable 
ou une base fixe que l’employeur a dans l’autre État.  

(3) Les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 ci-dessus ne s’appliquent pas 
aux rémunérations reçues au titre d’un travail effectué dans le cadre d’un contrat de ces-
sion de personnel salarié en régie si le salarié ne séjourne pas dans l’autre État plus de 
183 jours au total pendant l’année civile considérée.  

(4) Aux fins du présent article, le travail n’est censé être effectué dans l’autre État 
contractant que dans la mesure seulement où les rémunérations ont été imposées dans 
l’autre État contractant conformément au présent Accord.  

(5) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
perçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
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trafic international ou à bord d’un bateau servant à la navigation fluviale sont imposables 
dans l’État contractant dans lequel est situé le siège de direction effective de l’entreprise.  

(6) Le paragraphe 1 n’est pas d’application si la personne : 

 1. A dans un État son domicile situé à proximité de la frontière et a dans 
l’autre État son lieu de travail situé à proximité de la frontière, et si cette 
personne  

 2. Effectue tous les jours la navette entre son domicile et son lieu de travail 
(travailleurs frontaliers).  

(7) Les cotisations versées pour une personne salariée travaillant dans un État 
contractant à un organisme d’assurance maladie et d’épargne retraite sociale établi dans 
l’autre État contractant et reconnu par l’administration fiscale de cet État sont traitées 
dans l’État cité en premier au moment du calcul du revenu imposable de la personne phy-
sique de la même façon, dans les mêmes conditions et avec les mêmes limitations que les 
cotisations versées aux organismes d’assurance maladie et d’épargne retraite reconnus 
par l’administration fiscale de l’État cité en premier, pour autant que : 

 a) La personne n’ait pas été domiciliée dans cet État juste avant d’avoir com-
mencé à exercer son activité et n’ait pas déjà versé des cotisations aux or-
ganismes d’assurance maladie et d’épargne retraite, et pour autant que  

 b) Les autorités compétentes de cet État contractant aient vérifié que 
l’organisme d’assurance maladie et d’épargne retraite correspond en géné-
ral aux organismes reconnus dans cet État en tant que tel à des fins fiscales.  

Aux fins du présent paragraphe : 

 a) L’expression « organisme d’assurance maladie » s’entend de tout organis-
me auprès duquel la personne salariée et les membres de sa famille sont, en 
cas d’interruption momentanée de leur activité salariée pour cause de mala-
die, en droit de recevoir des allocations;  

 b) L’expression « organisme d’épargne retraite » s’entend d’un organisme au-
quel participe la personne aux fins de s’assurer des revenus lorsqu’elle sera 
à la retraite eu égard au travail de salarié mentionné dans le présent para-
graphe;  

 c) Un « organisme d’assurance maladie et d’épargne retraite » est reconnu 
dans un État à des fins fiscales lorsque des abattements fiscaux sont accor-
dés au titre des cotisations versées auxdits organismes.  

Article 16. Tantièmes et jetons de présence 

(1) Les tantièmes, jetons de présence et autres émoluments similaires qu’une per-
sonne résidant dans un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil 
d’administration ou du conseil de surveillance d’une société établie dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

(2) Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les émoluments qu’une per-
sonne résidant dans un État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil 
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d’administration ou du conseil de surveillance d’une société établie dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

Article 17. Artistes et sportifs 

(1) Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’une personne 
résidant dans un État contractant tire de ses activités personnelles en tant qu’artiste de 
théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou que musicien, ou en tant que sportif, 
sont imposables dans l’État contractant où ces activités sont exercées. Nonobstant 
l’article 12 également, les rémunérations de quelque nature que ce soit payées pour utili-
ser ou pour avoir le droit d’utiliser le nom, l’image ou d’autres droits moraux de cette 
personne sont imposables dans l’autre État dès l’instant où aucune activité personnelle 
n’y est exercée. Il en va de même pour les revenus générés par l’enregistrement et la re-
transmission de représentations culturelles et sportives à la radio et à la télévision, dans le 
cas où les personnes concernées ne s’y opposent pas. 

(2) Lorsque les revenus tels que visés au paragraphe 1 sont attribués non pas à 
l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, 
nonobstant les dispositions des articles 7, 12, 14 et 15 dans l’État contractant d’où ils 
proviennent.  

(3) Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant d’activités 
exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs si leur sé-
jour dans cet État est financé principalement ou en grande partie par des fonds publics de 
l’autre État, de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités territoriales ou par un 
organisme reconnu comme étant d’intérêt public. En pareil cas, les revenus ne sont impo-
sables que dans l’État contractant dont l’artiste ou le sportif est résident.  

Article 18. Pensions de retraite, rentes et paiements assimilés 

(1) Les pensions de retraite et autres paiements assimilés ou rentes perçus par une 
personne résidant dans un État contractant et provenant de l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans l’État cité en premier.  

(2) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, les revenus perçus par une per-
sonne résidant dans un État contractant au titre de la législation sur la sécurité sociale de 
l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État.  

(3) Les sommes versées de manière récurrente ou ponctuelle par un État contractant 
ou l’une de ses collectivités territoriales à une personne résidant dans l’autre État 
contractant à titre de dédommagement pour une persécution politique ou pour un tort ou 
un préjudice résultant au cours d’un service militaire ou civil en tant qu’objecteur de 
conscience (y compris les réparations du préjudice) ne sont, par dérogation au paragraphe 
1, imposables que dans l’État cité en premier.  

(4) Le terme « rente » s’entend de sommes déterminées payables périodiquement à 
dates fixes sous forme de viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en 
vertu d’un engagement prévoyant en contrepartie de s’acquitter d’une prestation adéqua-
te en espèces ou d’une valeur équivalente.  
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(5) Les pensions alimentaires, y compris celles destinées aux enfants, versées par 
une personne résidant dans un État contractant à une personne résidant dans l’autre État 
contractant sont exonérées d’impôt dans cet autre État. Cette exonération n’est pas 
d’application dans la mesure où ces pensions alimentaires sont déductibles dans le pre-
mier État du revenu imposable du prestataire; les déductions fiscales destinées à atténuer 
les charges sociales ne sont pas considérées comme des déductions aux fins de la présen-
te disposition.  

Article 19. Fonction publique 

(1) Les rémunérations, autres que les pensions de retraite, versées par un État 
contractant ou l’une de ses collectivités territoriales ou par une autre personne morale de 
droit public de cet État à une personne physique au titre de services rendus à cet État, à 
l’une de ses collectivités territoriales ou à l’une de ses personnes morales de droit public, 
ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services ont été rendus dans cet État et si la per-
sonne physique est résidente de cet État et  

 aa) Possède la nationalité de cet État ou  

 bb) N’est pas devenue résidente de cet État à seule fin de fournir les services.  

(2) Les pensions de retraite versées par un État contractant, l’une de ses collectivités 
territoriales ou par une autre personne morale de droit public de cet État à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État, à l’une de ses collectivités territoriales ou 
à l’une de ses personnes morales de droit public, ne sont, par dérogation à l’article 18, 
imposables que dans cet État. Toutefois, ces pensions de retraite ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si la personne physique est résidente ou ressortissante de cet 
État.  

(3) Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux rémunérations et 
pensions de retraite versées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité indus-
trielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses col1ectivités terri-
toriales ou une autre personne morale de droit public de cet État.  

(4) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux salaires, traite-
ments et autres rémunérations du même genre (ainsi qu’aux pensions de retraite) versés à 
des personnes physiques pour des services rendus au Goethe Institut, au Deutscher Aka-
demischer Austauschdienst (Service allemand d’échanges universitaires) (DAAD) et au-
tres par les autorités compétentes des États contractants de commun accord avec les éta-
blissements qui décident, à condition que ces paiements soient imposables dans l’État 
contractant d’où ils proviennent.  

Article 20. Professeurs invités, enseignants, étudiants et apprentis 

(1) Une personne physique qui séjourne dans un État contractant à l’invitation de 
cet État ou d’une université, d’un collège, d’une école, d’un musée ou d’un établissement 
culturel dudit État dans le cadre d’un programme d’échange culturel officiel pendant une 
période ne dépassant pas deux ans à seule fin d’enseigner, de donner des conférences ou 
d’effectuer des travaux de recherche dans ledit établissement et qui est, ou qui était avant 
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de se rendre dans cet État, résidente de l’autre État contractant, est exonérée sur la rému-
nération qu’elle reçoit au titre de l’activité en question, à condition que cette rémunéra-
tion ne provienne pas de cet État.  

(2) Les sommes qu’un étudiant, un stagiaire ou un apprenti, qui est ou qui était im-
médiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État 
contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou 
sa formation reçoit pour couvrir ses frais de séjour, d’études ou de formation ne sont pas 
imposables dans l’État cité en premier, à condition que ces sommes proviennent de sour-
ces situées en dehors de cet État.  

Article 21. Autres revenus 

(1) Les revenus de quelque provenance que ce soit recueillis par une personne rési-
dant dans un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents ne sont 
imposables que dans cet État.  

(2) Au sens du paragraphe 2 de l’article 6, les dispositions du paragraphe 1 ne 
s’appliquent pas en tant que telles aux revenus tirés de biens immobiliers si le bénéficiai-
re résidant dans un État contractant exerce des activités industrielles, artisanales ou 
commerciales dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, ou une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 
si les droits ou les biens générateurs des revenus se rattachent effectivement à cet établis-
sement stable ou à cette base fixe. Si tel est le cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 sont alors d’application.  

Article 22. Fortune 

(1) La fortune constituée de biens immeubles au sens de l’article 6 appartenant à 
une personne résidant dans un État contractant et qui sont situés dans l’autre État 
contractant est imposable dans cet autre État.  

(2) La fortune constituée de biens meubles faisant partie de l’actif d’un établisse-
ment stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant 
ou constituée de biens meubles appartenant à une base fixe, dont une personne résidant 
dans un État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une pro-
fession indépendante, est imposable dans cet autre État.  

(3) La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic interna-
tional, par des bateaux servant à la navigation fluviale ou par des biens meubles affectés 
à l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux, n’est imposable que dans l’État 
contractant où est situé le siège de direction effective de l’entreprise.  

(4) Tous les autres éléments de la fortune appartenant à une personne résidant dans 
un État contractant ne sont imposables que dans cet État.  
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Article 23. Élimination de la double imposition 

(1) Dans le cas d’une personne résidant en République fédérale d’Allemagne, 
l’impôt est établi comme suit :  

a) Sont exclus de la base de calcul de l’impôt allemand les revenus provenant de la 
République d’Autriche de même que les biens situés en République d’Autriche 
qui, en vertu du présent Accord, sont imposables en République d’Autriche et 
qui ne sont pas visés par l’alinéa b). La République fédérale d’Allemagne se ré-
serve toutefois le droit de tenir compte des éléments de revenu et de fortune ain-
si exonérés dans le calcul de son taux d’imposition applicable aux autres élé-
ments de revenu et de fortune. En ce qui concerne les revenus de dividendes, les 
dispositions précédentes ne s’appliquent qu’aux dividendes versés à une société 
(mais non à une société de personnes) ayant son siège en République fédérale 
d’Allemagne par une société établie en République d’Autriche et dont 10 % au 
moins du capital est détenu directement par la société allemande et qui n’ont pas 
été déduits au moment du calcul des bénéfices de la société distributrice.  

Aux fins de l’impôt sur la fortune, sont également exclues de la base de calcul de 
l’impôt allemand les participations dont les dividendes, s’ils avaient été distribués, au-
raient été en vertu de ce qui précède défalqués de l’assiette imposable.  

b) Sous réserve des dispositions du code des impôts allemand en matière de crédit 
d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand sur le revenu au 
titre des éléments suivants du revenu, l’impôt autrichien payé en vertu de la lé-
gislation autrichienne et conformément au présent Accord :  

  aa) Les dividendes qui ne sont pas visés par l’alinéa a);  

  bb) Les intérêts;  

  cc) Les redevances;  

  dd) Les revenus qui en vertu du paragraphe 2 de l’article 13 sont imposa-
bles en République d’Autriche;  

  ee) Les revenus qui en vertu du paragraphe 5 de l’article 15 sont imposa-
bles en République d’Autriche;  

  ff) Les revenus qui en vertu du paragraphe 1 de l’article 16 sont imposa-
bles en République d’Autriche;  

  gg) Les revenus qui en vertu de l’article 17 sont imposables en République 
d’Autriche.  

c) Les éléments de revenu ou de fortune d’une personne résidant en République 
fédérale d’Allemagne, qui en vertu du présent Accord doivent être exonérés 
d’impôt en République fédérale d’Allemagne, entrent également en République 
fédérale d’Allemagne en ligne de compte dans le calcul de l’impôt dû sur les au-
tres éléments de revenu et de fortune de cette personne.  

(2) Dans le cas d’une personne résidant en République d’Autriche, l’impôt est établi 
comme suit :  

a) Lorsqu’une personne résidant en République d’Autriche tire des revenus ou 
possède des biens qui, conformément aux dispositions du présent Accord, sont 
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imposables en République fédérale d’Allemagne, la République d’Autriche dé-
falque, sous réserve des dispositions des alinéas b) et c), ces revenus ou ces 
biens de l’assiette d’imposition. 

b) Si une personne résidant en République d’Autriche perçoit des revenus imposa-
bles en République fédérale d’Allemagne conformément aux articles 10, 11 et 
13 paragraphe 2 et à l’article 17 paragraphe 1 phrases 2 et 3, la République 
d’Autriche impute sur le revenu de cette personne le montant égal à l’impôt sur 
le revenu payé en République fédérale d’Allemagne. Le montant imputable ne 
peut toutefois dépasser la fraction de l’impôt calculé avant imputation qui se 
rapporte aux revenus perçus en République fédérale d’Allemagne.  

c) Les dividendes au sens de l’alinéa a), paragraphe 2 de l’article 10 versés par une 
société ayant son siège en République fédérale d’Allemagne à une société éta-
blie en République d’Autriche et qui n’ont pas été retenus au moment du calcul 
des bénéfices de la société distributrice sont, sous réserve des dispositions du 
droit interne de la République d’Autriche mais nonobstant les exigences éven-
tuellement divergentes au regard de ce droit en matière de participation minima-
le, exonérés d’impôt en République d’Autriche.  

d) Les éléments de revenu ou de fortune d’une personne résidant en République 
d’Autriche, qui en vertu du présent Accord doivent être exonérés d’impôt en 
République d’Autriche, entrent également en République d’Autriche en ligne de 
compte dans le calcul de l’impôt dû sur les autres éléments de revenu et de for-
tune de cette personne.  

Article 24. Non-discrimination 

(1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation en l’espèce différente ou plus lourde que celle à 
laquelle sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trou-
vent dans la même situation, notamment en matière de résidence. Nonobstant les disposi-
tions de l’article premier, la présente disposition s’applique également aux personnes qui 
ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants.  

(2) Les apatrides qui résident dans un État contractant ne peuvent faire l’objet dans 
aucun des deux États contractants d’une imposition ou d’une obligation en l’espèce diffé-
rente ou plus lourde que celle à laquelle sont ou pourraient être assujettis les ressortis-
sants de l’État en question qui se trouvent dans la même situation, notamment en matière 
de résidence.  

(3) Les établissements stables qu’une entreprise d’un État contractant exploite dans 
l’autre État contractant ne seront pas imposés dans cet autre État d’une façon moins favo-
rable que les entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente 
disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux 
résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réduc-
tions d’impôts en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses 
propres résidents.  

(4) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 
l’article 11 ou du paragraphe 5 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
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ces et autres frais payés par une entreprise d’un État contractant à une personne résidant 
dans l’autre État contractant sont, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cet-
te entreprise, déductibles dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à une per-
sonne résidant dans l’État cité en premier. De même, les dettes qu’une entreprise d’un 
État contractant a contractées à l’égard d’une personne résidant dans l’autre État contrac-
tant sont, aux fins de déterminer les biens imposables de cette entreprise, déductibles 
dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers une personne rési-
dant dans l’État cité en premier.  

(5) Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
en l’espèce différente ou plus lourde que celle à laquelle sont ou pourraient être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État.  

(6) Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article 
s’appliquent aux impôts de toute nature et dénomination.  

Article 25. Procédure amiable 

(1) Une personne qui estime que les mesures prises par l’un des États contractants 
ou les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord peut, indépendamment des recours prévus 
par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État 
contractant où elle réside ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de 
l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois 
ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme aux dispositions de l’Accord.  

(2) Si l’objection lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même en mesure d’y ap-
porter une solution satisfaisante, l’autorité compétente s’efforce de résoudre le cas à 
l’amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une impo-
sition non conforme au présent Accord. Nonobstant les délais prévus par le droit interne 
des États contractants, l’accord ainsi obtenu est appliqué.  

(3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter 
en vue d’éluder la double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord.  

(4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions du 
présent article. Si pour parvenir à un accord un échange de vues verbal apparaît oppor-
tun, un tel échange de vues pourra se faire au sein d’une commission composée de repré-
sentants des autorités compétentes des États contractants. 

(5) Si les difficultés ou les doutes soulevés par l’interprétation ou l’application du 
présent Accord ne peuvent être éliminés dans le cadre d’une procédure amiable comme 
indiqué dans les paragraphes précédents dans les trois ans qui suivent la date à laquelle la 
procédure a été entamée par les autorités compétentes, les États sont, à la demande de la 
personne visée au paragraphe 1, tenus, conformément à l’article 239 du Traité de Rome, 
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de porter l’affaire devant la Cour de Justice européenne dans le cadre d’une procédure 
d’arbitrage.  

Article 26. Échange de renseignements 

(1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou les dispositions de leur 
droit interne qui concernent les impôts visés dans l’Accord, dans la mesure où 
l’imposition prévue par ce droit n’est pas contraire aux dispositions de l’Accord. 
L’échange des renseignements n’est pas restreint par les dispositions de l’article premier. 
Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets au même titre 
que les renseignements obtenus en application du droit interne de cet État et ne sont 
communiqués qu’aux personnes ou autorités concernées (y compris les tribunaux et or-
ganes administratifs) en matière de calcul, de perception, d’application, de poursuites pé-
nales ou de décision en matière de recours concernant les impôts visés dans le présent 
Accord. Ces personnes ou autorités ne peuvent faire état de ces renseignements qu’à ces 
fins-là. Elles peuvent faire état de ces renseignements dans des débats publics devant les 
tribunaux ou dans des jugements, à condition que l’autorité compétente de l’autre État 
contractant n’ait aucune objection à formuler à cet encontre. La communication à 
d’autres services ne peut s’effectuer que moyennant accord préalable de l’autorité com-
pétente de l’autre État contractant.  

(2) Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation de :  

 a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à ses pra-
tiques administratives ou à celles de l’autre État contractant;  

 b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de ses pratiques administratives normales ou de 
celles de l’autre État contractant;  

 c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, indus-
triel ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements 
dont la communication serait contraire à l’ordre public.  

Article 27. Remboursement de l’impôt perçu à la source 

(1) Si dans un État contractant, les impôts sur les dividendes, les intérêts, les rede-
vances et autres revenus sont perçus par voie de prélèvement à la source dans le cas 
d’une personne résidant dans l’autre État contractant, le présent Accord ne déroge en rien 
au droit dont dispose l’État cité en premier de percevoir l’impôt à la source au taux prévu 
dans sa législation nationale. L’impôt prélevé à la source est remboursable au contribua-
ble qui en fait la demande dans la mesure où il est réduit ou supprimé par le présent Ac-
cord.  

(2) Les demandes de remboursement doivent être introduites avant la fin de la qua-
trième année qui suit l’année civile dans laquelle l’impôt à la source a été établi sur les 
dividendes, intérêts, redevances et autres revenus.  
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(3) L’État contractant d’où proviennent les revenus peut demander à l’autorité 
compétente de l’autre État contractant de lui fournir un document attestant que le contri-
buable réside bien sur son territoire.  

(4) Les autorités compétentes peuvent de commun accord déterminer les modalités 
d’application du présent article et le cas échéant fixer d’autres procédures de mise en ap-
plication des mesures de réduction et d’exonération fiscales prévues dans le présent Ac-
cord.  

Article 28. Application de l’Accord dans des cas particuliers 

(1) L’État de résidence évite la double imposition en attribuant un crédit d’impôt 
selon l’article 23 et non pas en accordant une exonération fiscale en vertu des disposi-
tions de ce même article :  

 a) Si dans les États contractants les revenus ou les biens font l’objet de dispo-
sitions différentes de celles du présent Accord ou sont attribués à des per-
sonnes différentes (sauf en vertu de l’article 9) et que ce conflit ne peut être 
réglé par la procédure visée à l’article 25 et si en raison de cette affectation 
ou imputation différente, les revenus ou les biens concernés n’ont pas été 
imposés ou l’ont été à un taux trop bas; ou  

 b) Si la République fédérale d’Allemagne, après consultation appropriée et 
sous réserve des restrictions de son droit interne, a notifié par la voie di-
plomatique à la République d’Autriche son intention d’appliquer le présent 
paragraphe à d’autres revenus afin d’éviter que des revenus soient exonérés 
d’impôt dans les deux États contractants ou que d’autres constructions 
conduisent à ce que l’Accord soit détourné de manière abusive de sa finali-
té. 

En cas de notification comme indiqué à l’alinéa b), la République d’Autriche peut, 
sous réserve de notification par la voie diplomatique, qualifier ces revenus en se basant 
sur le présent Accord en fonction de la qualification des revenus donnée par la Républi-
que fédérale d’Allemagne. La notification dont il est question dans le présent paragraphe 
ne portera effet qu’à partir du premier de l’année civile qui suit celle où la notification a 
été signifiée et dès le moment où toutes les conditions légales prévues dans le droit inter-
ne de l’État déclarant en matière de prise d’effet de la notification auront été remplies. La 
République fédérale d’Allemagne s’abstiendra d’user de son droit de notification avant 
qu’une période de cinq ans après l’entrée en vigueur de l’Accord ne soit expirée.  

(2) L’État de résidence est en droit d’appliquer les règles de son droit interne pour 
prévenir la fraude fiscale, les constructions abusives ou la concurrence déloyale sur le 
plan fiscal.  

(3) Si les dispositions précédentes conduisent à une double imposition, les autorités 
compétentes se consultent selon le paragraphe 3 de l’article 25 afin de trouver les modali-
tés permettant d’éviter la double imposition.  
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Article 29. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

(1) Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux 
dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires ainsi 
que des organisations internationales en vertu des règles générales du droit international 
ou des dispositions d’accords particuliers.  

(2) Dans la mesure où, en raison des privilèges fiscaux accordés aux diplomates et 
aux agents des postes consulaires en vertu des règles générales du droit international ou 
des dispositions d’accords internationaux spéciaux, des revenus ou des biens ne sont pas 
imposables dans l’État accréditaire, le droit d’imposer ces revenus ou ces biens appartient 
à l’État accréditant.  

(3) Nonobstant les dispositions de l’article 4 du présent Accord, une personne phy-
sique membre d’une mission diplomatique, d’un poste consulaire ou d’une mission per-
manente d’un État contractant qui se trouve dans l’autre État contractant ou dans un État 
tiers sera considérée aux fins du présent Accord comme une personne résidant dans l’État 
accréditant si :  

 a) Conformément au droit international ladite personne n’est pas imposable 
dans l’État accréditaire sur les revenus provenant de sources extérieures à 
cet État ou de biens situés en dehors de cet État; et si  

 b) Ladite personne est soumise dans l’État accréditant aux mêmes obligations 
en matière d’impôt sur son revenu global ou sur l’ensemble de ses biens 
que les résidents dudit État.  

(4) L’Accord ne s’applique pas aux organisations internationales, à leurs organes ou 
à leurs fonctionnaires ni aux membres de missions diplomatiques ou de postes consulai-
res d’un État tiers et de leurs proches qui séjournent dans un État contractant mais qui ne 
sont pas soumis dans aucun des deux États contractants aux mêmes obligations en matiè-
re d’impôts sur le revenu ou sur la fortune que les personnes qui y résident.  

Article 30. Actes accessoires 

Le Protocole en annexe fait partie intégrante du présent Accord.  

Article 31. Entrée en vigueur 

(1) a) Le présent Accord est sujet à ratification et l’échange des instruments de ra-
tification aura lieu à Vienne dès que possible.  

 b) Le Protocole en annexe fait partie intégrante du présent Accord.  

(2) Le présent Accord entrera en vigueur un mois après l’échange des instruments 
de ratification et sera d’application dans les deux États contractants : 

 a) Dans le cas des impôts retenus à la source sur les dividendes, les intérêts et 
les redevances de licence, aux montants perçus le 1er janvier de l’année ci-
vile qui suit celle dans laquelle le présent Accord est entré en vigueur;  
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 b) Dans le cas des autres impôts, aux impôts perçus pour les périodes com-
mençant à partir du 1er janvier de l’année civile qui suit celle dans laquelle 
le présent Accord est entré en vigueur.  

(3) L’Accord signé le 4 octobre 1954 entre la République d’Autriche et la Républi-
que fédérale d’Allemagne tendant à éviter la double imposition sur le revenu et la fortune 
ainsi qu’en matière d’impôts sur le commerce et sur les biens immobiliers dans la version 
de l’Accord du 8 juillet 1992 n’est plus d’application dès le moment où le présent Accord 
sort ses effets conformément au paragraphe 2 du présent article.  

Article 32. Enregistrement 

L’État contractant dans lequel l’Accord a été signé fera le nécessaire pour que le 
présent Accord soit enregistré sans tarder auprès du Secrétariat de l’Organisation des Na-
tions Unies conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies. L’autre État 
contractant sera informé du numéro d’enregistrement de l’ONU dès que l’enregistrement 
aura été confirmé par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies.  

Article 33. Dénonciation 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée; toutefois, il pourra être 
dénoncé par l’un des États contractants moyennant notification écrite de sa décision à 
l’autre État contractant signifiée par la voie diplomatique le 30 juin de chaque année civi-
le et ce, à l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vi-
gueur. La date de réception de l’avis de dénonciation par l’autre État contractant fait foi 
en matière de délai. En cas de dénonciation, l’Accord cesse de produire ses effets :  

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les dividendes, les intérêts 
et redevances, à l’égard des revenus perçus le 1er janvier ou après le 1er janvier 
de l’année civile qui suit celle de la dénonciation;  

b) En ce qui concerne les autres impôts, à l’égard des impôts perçus à compter du 
1er janvier de l’année civile qui suit celle de la dénonciation.  

FAIT à Berlin le 24 août 2000 en deux exemplaires originaux, chacun étant rédigé 
en langue allemande.  

Pour la République fédérale d’Allemagne :  

Pour la République d’Autriche :  
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PROTOCOLE 

Au moment de signer l’Accord tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune signé le 24 août 2000 à Berlin, la République fé-
dérale d’Allemagne et la République d’Autriche sont convenues des dispositions suivan-
tes faisant partie intégrante de l’Accord :  

(1) En ce qui concerne les articles 2 à 19 :  

L’expression « collectivités territoriales » s’entend pour ce qui est de la République 
fédérale d’Allemagne de ses « Länder » et de ses communes et pour ce qui est de la Ré-
publique d’Autriche de ses « Bundesländer » et de ses communes.  

(2) En ce qui concerne l’article 5 :  

Les Parties sont d’accord sur le fait qu’en cas d’existence de sociétés affiliées, aucu-
ne de ces sociétés ne sera traitée comme étant un établissement stable représentatif d’une 
autre société affiliée si les différentes fonctions – qui sans cet accord conduiraient à éta-
blir l’existence de fait d’un établissement stable représentatif – sont rétribuées sur la base 
de prix de transfert acceptables ainsi que sur la base d’un bénéfice restant acquis à la so-
ciété en question.  

(3) En ce qui concerne les articles 7 et 10 :  

Un commanditaire est traité comme un entrepreneur si son apport de fonds est asso-
cié à une participation dans le capital de l’entreprise.  

(4) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 13 :  

Le montant de l’actif est déterminé d’après le dernier bilan commercial établi avant 
l’aliénation des actions et autres parts.  

(5) En ce qui concerne les articles 13 et 18 :  

Les revenus récurrents découlant de l’aliénation de biens, revenus qui ne sont toute-
fois imposables qu’en raison de la forme de rente qui y est contenue, relèvent toujours de 
l’article 18.  

(6) En ce qui concerne les paragraphes 2 et 3 de l’article 15 :  

Les Parties sont d’accord sur le fait que dans le cas d’un contrat de cession de per-
sonnel salarié en régie visé au paragraphe 3, c’est la « clause des 183 jours » qui est 
d’application. La « clause des 183 jours » n’entre plus en ligne de compte si l’entreprise 
cédant du personnel en régie établie dans un État contractant exploite un établissement 
stable situé dans l’autre État contractant et prenant les rémunérations à sa charge. 
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(7) En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 15 :  

Les Parties sont d’accord sur le fait que l’expression « rémunérations imposables 
dans l’autre État » concerne tout travail ayant été fiscalement déclaré dans l’autre État 
contractant. Cette disposition ne limite en rien les droits dont l’État où l’activité est exer-
cée peut se prévaloir en matière d’imposition. Si la taxation s’effectue a posteriori dans 
l’État où l’activité est exercée, les conflits soulevés en la matière sont traités en se fon-
dant sur l’article 25.  

(8) En ce qui concerne le paragraphe 6 de l’article 15 :  

L’expression « situé à proximité de la frontière » s’entend de la zone s’étendant sur 
une distance de 30 kilomètres de part et d’autre de la frontière.  

(9) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 17 :  

Les Parties sont d’accord sur le fait que conformément au paragraphe 2, le montant 
total des rémunérations versées à « l’autre personne » fait l’objet d’un abattement fiscal 
calculé sur le brut, le bénéficiaire des revenus (« l’autre personne ») ayant droit quant à 
lui, en vertu du principe selon lequel l’impôt s’applique sur le net et en fonction du droit 
applicable dans l’État à la source, à un abattement fiscal calculé sur le brut. Le droit 
d’être imposé à la source s’applique également aux rémunérations provenant d’activités 
exercées par des artistes du spectacle et des sportifs résidant dans des États tiers.  

(10) En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 17 :  

Les Parties sont d’accord sur le fait que le paragraphe 3 s’applique également aux 
associations parrainant des orchestres, des troupes de théâtre, des corps de ballet ainsi 
qu’aux membres de ces associations culturelles lorsque ces organismes parraineurs exer-
cent à titre principal des activités sans but lucratif s’inscrivant dans la durée et que cet 
état de chose est confirmé par l’administration compétente de l’État de résidence.  

(11) En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 18 :  

a) Font également partie des rémunérations au sens du paragraphe 3, les sommes 
recueillies en réparation d’un dommage occasionné à la suite d’un acte délic-
tueux, d’une vaccination ou pour d’autres motifs semblables.  

b) Les revenus visés dans la présente disposition n’entrent pas en ligne de compte 
dans la détermination de la réserve de progressivité.  

(12) En ce qui concerne l’article 24 :  

a) En ce qui concerne les entreprises établies en République fédérale d’Allemagne 
auxquelles aurait dû être accordée une exonération de l’impôt communal autri-
chien en application des dispositions de l’Accord du 4 octobre 1954 entre la Ré-
publique d’Autriche et la République fédérale d’Allemagne tendant à éviter la 
double imposition sur le revenu et la fortune ainsi qu’en matière d’impôts sur le 
commerce et sur les biens immobiliers, cette exonération leur revient également 
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de droit dès l’instant où les États membres de l’Union européenne sont, en vertu 
de la Convention de double imposition existante entre eux et la République 
d’Autriche, exonérés de cet impôt. 

b) Si des personnes résidant en République fédérale d’Allemagne subissent des 
pertes à partir de l’exercice comptable 1990 (1989/90) dans des établissements 
stables autrichiens, les pertes encourues jusqu’à et y compris l’exercice compta-
ble 1997 (1996/97) seront prises en considération conformément aux disposi-
tions du paragraphe 3, alinéa a) de l’article 2 de la loi allemande concernant 
l’impôt sur le revenu. À partir de l’exercice d’imposition 1994, ces pertes ne 
sont plus prises en compte en application de l’article 2, paragraphe 3, alinéa a), 
troisième phrase, de la loi allemande concernant l’impôt sur le revenu. Dès le 
moment où aucun bénéfice fiscal de ces dispositions ne peut être retiré en Répu-
blique fédérale d’Allemagne du fait de l’existence d’une loi ayant déjà été pro-
mulguée et dès lors qu’une reprise de la procédure n’est plus possible au motif 
que le délai de liquidation de l’impôt est expiré, la situation ainsi créée peut être 
prise en considération et une déduction des pertes être admise en République 
d’Autriche. Les pertes encourues à partir de l’exercice comptable 1998 
(1997/98) doivent être prises en considération en se fondant sur le principe de 
réciprocité dans l’État où est situé l’établissement stable. Les règles énoncées ci-
dessus n’ont d’effet que dans la mesure où cela n’amène pas à ce que les pertes 
soient prises deux fois en considération.  

(13) En ce qui concerne l’article 26 :  

Si dans le cadre du présent Accord des renseignements personnels doivent être 
transmis conformément au droit interne, les dispositions énoncées ci-après sont suppléti-
ves à la législation en vigueur sur le territoire de chaque État contractant :  

a) Sur demande, le destinataire informe le service ayant communiqué les rensei-
gnements quant à l’utilisation qui en sera faite, de même que des résultats ayant 
été ainsi obtenus.  

b) Le service qui communique les renseignements est tenu de veiller à l’exactitude 
des renseignements à transmettre, de s’assurer que cette communication est ef-
fectivement nécessaire et que les renseignements correspondent à l’objet de la 
communication. Les interdictions de communication de ces renseignements pré-
vues par le droit interne applicable doivent être respectées. Le destinataire doit 
être immédiatement averti s’il apparaît que les renseignements communiqués 
sont inexacts ou ne devaient pas être divulgués. Il est tenu de rectifier les ren-
seignements ou de les détruire.  

c) La personne intéressée doit être informée, sur sa demande, des renseignements 
communiqués à son sujet et de l’objet de la communication, sauf s’il apparaît, 
après examen, que l’intérêt public à ne pas le faire est supérieur à l’intérêt de la 
personne concernée à en être informée. Pour le reste, le droit de l’intéressé à être 
informé est défini par le droit de la Partie contractante sur le territoire de laquel-
le les renseignements sont demandés.  
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d) Si en violation du droit, une personne subit de sa propre faute un préjudice dans 
le cadre de l’échange des renseignements effectué en vertu du présent Accord, 
le service auquel les renseignements sont destinés répond du préjudice ainsi 
causé conformément à son droit interne. À sa décharge, il ne peut se prévaloir 
du fait vis-à-vis de la personne lésée que le préjudice a été occasionné par le 
service ayant communiqué les renseignements. Si le service auxquels les rensei-
gnements étaient destinés doit, à titre de réparation, verser des dommages et in-
térêts résultant d’un préjudice occasionné par l’utilisation de renseignements 
communiqués inexacts, le service ayant transmis les renseignements rembourse 
au service auquel les renseignements étaient destinés le montant total de la répa-
ration ayant été versée.  

e) Les renseignements personnels ayant été communiqués doivent être détruits dès 
qu’ils ne sont plus nécessaires pour l’objet pour lequel ils ont été communiqués.  

f) Le service qui communique les renseignements et le service auquel les rensei-
gnements sont destinés sont tenus de communiquer et de recevoir les rensei-
gnements personnels en conservant une trace des mouvements dans un dossier.  

g) Le service ayant communiqué les renseignements et le service auquel les rensei-
gnements étaient destinés ont l’obligation de protéger de manière efficace les 
renseignements personnels communiqués contre tout accès intempestif, toute 
modification et toute divulgation non autorisées.  

(14) En ce qui concerne l’article 27 :  

Le contenu de cette disposition a valeur explicative. Cette clause ne sera pas inter-
prétée comme étant une obligation pour la République d’Autriche d’appliquer la procé-
dure consistant à retenir un impôt à la source remboursable qui, en raison de l’existence 
d’une convention de double imposition conclue avec d’autres États de l’Union européen-
ne, n’aurait pas dû être retenu.  

(15) En ce qui concerne l’article 28 :  

Une « construction abusive » est une construction qui s’agissant du résultat écono-
mique visé est inhabituelle et inappropriée et n’a pas d’autre objet du chef de son auteur 
que d’éluder l’impôt. Il y a construction abusive lorsque la voie retenue apparaît ne plus 
avoir de sens, lorsqu’il est fait abstraction de l’effet contribuant à alléger l’impôt ou lors-
que la voie retenue est tout simplement incompréhensible sans le résultat obtenu de 
l’allégement fiscal.  

Il y a « concurrence fiscale déloyale » lorsqu’une pratique fiscale appliquée par un 
État contractant est d’une nature telle et ses modalités d’application sont telles que cet 
usage est considéré comme étant contre-indiqué vu sous l’angle des travaux effectués en 
la matière par l’OCDE ou au sein de l’Union européenne.  

(16) Interprétation de l’Accord :  

Il est convenu que, d’une manière générale, les dispositions de l’Accord dont le texte 
correspond aux dispositions du Modèle de convention fiscale concernant le revenu et la 
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fortune, de l’OCDE, ont la même signification que celle exprimée dans le commentaire 
de l’OCDE relatif à ces dispositions. Ce qu’énonce la phrase précédente ne s’applique 
pas aux éléments suivants :  

a) Toute remarque formulée par l’un des deux États contractants au sujet du modè-
le de l’OCDE ou de son commentaire;  

b) Toute interprétation contraire dans le présent Protocole;  

c) Toute interprétation contraire dans une explication donnée par un des États 
contractants et communiquée à l’autorité compétente de l’autre État contractant 
avant l’entrée en vigueur de l’Accord; et  

d) Toute interprétation contraire sur laquelle se sont accordées les autorités compé-
tentes après l’entrée en vigueur de l’Accord.  

Le Commentaire – qui pourra être revu occasionnellement – constitue un instrument 
d’interprétation au sens de la Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 
1969.  

FAIT à Berlin le 24 août 2000 en deux exemplaires originaux, chacun étant rédigé 
en langue allemande.  

Pour la République fédérale d’Allemagne :  

Pour la République d’Autriche :  
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[ BOSNIAN TEXT – TEXTE BOSNIEN ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ SERBIAN TEXT – TEXTE SERBE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
BOSNIE-HERZÉGOVINE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PRO-
TECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et la Bosnie-Herzégovine, 

Animées du désir d’intensifier la collaboration économique entre les deux États, 

Entendant créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 
chacun des États sur le territoire de l’autre État, 

Reconnaissant que l’encouragement et la protection contractuelle de ces investisse-
ments sont de nature à stimuler l’initiative économique privée et à accroître la prospérité 
des peuples des deux États, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 

(1) Le terme « investissements » comprend toute classe de biens investis, notam-
ment : 

 (a) La propriété des biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits 
réels tels qu’hypothèques, nantissements et gages; 

 (b) Les actions dans des sociétés et autres formes de participation au capital; 

 (c) Les créances portant sur des sommes d’argent ayant servi à créer une valeur 
économique ou portant sur toute prestation ayant une valeur économique; 

 (d) Les droits de propriété intellectuelle, en particulier les droits d’auteur, les 
brevets, les modèles d’utilité, les dessins industriels, les marques de fabri-
que ou de commerce, les noms commerciaux, les secrets commerciaux et 
secrets d’affaires, les procédés techniques, le savoir-faire et la clientèle; 

 (e) Les concessions industrielles ou commerciales de droit public, y compris 
les concessions relatives à la prospection, l’extraction et l’exploitation de 
ressources naturelles; 

une modification du mode de placement des avoirs ne porte pas atteinte à leur qualité 
d’investissement. 

(2) Le terme « revenus » désigne les sommes rapportées par un investissement pen-
dant une période donnée, au titre de bénéfices, de dividendes, d’intérêts, de redevances 
ou autres rémunérations. 

(3) Le terme « investisseurs » désigne 

 (a) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
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 – Les Allemands au sens de la loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne; 

 – Toute personne morale ainsi que toute société ou association commerciale 
dotée ou non de la personnalité juridique, ayant son siège sur le territoire de 
la République fédérale d’Allemagne, que ses activités aient un but lucratif 
ou non; 

 (b) En ce qui concerne la Bosnie-Herzégovine : 

 – Toute personne physique ressortissante de la Bosnie-Herzégovine confor-
mément aux lois de ce pays et ayant sa résidence permanente ou son princi-
pal lieu d’activité en Bosnie-Herzégovine; 

 – Toute personne morale constituée conformément aux lois de Bosnie-
Herzégovine et ayant son siège ou son administration centrale sur le terri-
toire de Bosnie-Herzégovine; 

(4) Le terme « territoire » désigne : 

 (a) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

  Son territoire, ses zones économiques exclusives et le plateau continental 
sur lesquels le droit international autorise l’exercice de droits souverains ou 
d’une juridiction; 

 (b) En ce qui concerne la Bosnie-Herzégovine : 

  Le territoire continental dans son ensemble, le territoire maritime et le pla-
teau continental, le sous-sol et l’espace aérien, en ce compris toutes les zo-
nes maritimes, dans lesquels la Bosnie-Herzégovine exerce des droits sou-
verains ou une juridiction en vertu de ses lois et conformément au droit in-
ternational. 

Article 2. Encouragement et protection des investissements 

(1) Chaque État contractant encourage autant que possible les investissements sur 
son territoire d’investisseurs de l’autre État contractant et les autorise autant que possible 
conformément à sa législation. 

(2) Chaque État contractant accorde en tout temps sur son territoire aux investisse-
ments des investisseurs de l’autre État contractant un traitement juste et équitable ainsi 
qu’une pleine et entière protection en vertu du Traité. 

(3) Aucun État contractant n’entravera de quelque manière que ce soit par des me-
sures abusives ou discriminatoires la gestion, l’affectation, l’utilisation, la jouissance ou 
la cession des investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre 
État contractant. 

(4) Les revenus des investissements et, en cas de réinvestissement de ceux-ci, les 
revenus qui en découlent bénéficieront de la même protection que les investissements. 
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Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

(1) Chaque État contractant accorde sur son territoire aux investissements apparte-
nant à des investisseurs de l’autre État contractant ou contrôlés par eux, un traitement 
non moins favorable que celui qu’il réserve aux investissements de ses propres investis-
seurs ou à ceux des investisseurs d’un État tiers, quel que soit le traitement le plus favo-
rable pour les investissements concernés. 

(2) Le traitement réservé par chaque État contractant aux investisseurs de l’autre 
État contractant, en ce qui concerne les activités menées en rapport avec les investisse-
ments mentionnés au paragraphe (1) du présent article, n’est pas moins favorable que ce-
lui qu’il réserve à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers, quel que soit le trai-
tement le plus favorable pour les investisseurs. 

(3) Ce traitement ne s’applique pas aux privilèges qu’un État contractant accorde 
aux investisseurs d’États tiers, en vertu de sa participation à une union douanière ou éco-
nomique, à un marché commun ou à une zone de libre-échange. 

(4) Le traitement prévu dans le présent article ne vise pas les avantages qu’un État 
contractant accorde aux investisseurs d’États tiers en vertu d’un accord visant à éviter la 
double imposition ou d’autres accords fiscaux. 

Article 4. Protection des investissements et compensation en cas d’expropriation 

(1) Les investissements effectués par des investisseurs d’un État contractant bénéfi-
cient sur le territoire de l’autre État contractant d’une protection et d’une sécurité intégra-
les. 

(2) Les investissements effectués par des investisseurs d’un État contractant ne font 
pas l’objet, sur le territoire de l’autre, de mesures directes ou indirectes d’expropriation, 
de nationalisation ou d’autres mesures dont les conséquences équivaudraient à une ex-
propriation ou à une nationalisation, sauf pour cause d’utilité publique et moyennant le 
versement d’une indemnité. L’indemnité doit être de valeur équivalente à celle qu’avait 
l’investissement faisant l’objet de l’expropriation immédiatement avant la date à laquelle 
l’expropriation ou la nationalisation ou autre mesure équivalente ont été annoncées pu-
bliquement. L’indemnité est versée sans délai et est augmentée des intérêts bancaires 
usuels accumulés jusqu’à la date du paiement; elle est effectivement réalisable et libre-
ment transférable. Le montant de l’indemnité et son versement font l’objet 
d’arrangements appropriés au plus tard au moment de l’expropriation, de la nationalisa-
tion ou autre mesure équivalente. La légalité de l’expropriation, de la nationalisation ou 
autres mesures équivalentes et de la procédure pertinente, ainsi que le montant de 
l’indemnité peuvent faire l’objet d’un appel dans les formes prévues par la loi. 

(3) Les investisseurs de l’un des États contractants dont les investissements subis-
sent un préjudice sur le territoire de l’autre État contractant du fait d’une guerre ou d’un 
conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence national ou d’une émeute bénéficient 
de la part de cet autre État contractant d’un traitement qui est au moins aussi favorable 
que celui qu’il accorde à ses propres investisseurs en matière de restitution, 
d’indemnisation, de dommages ou autre mode appréciable de règlement. Les versements 
à ce titre sont librement transférables. 
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(4) Les investisseurs de chacun des États contractants bénéficient sur le territoire de 
l’autre État contractant du traitement de la nation la plus favorisée pour tout ce qui tou-
che aux questions visées dans le présent article. 

Article 5. Transfert 

Chaque État contractant garantit aux investisseurs de l’autre État contractant le libre 
transfert des paiements effectués au titre d’un investissement, et notamment : 

(a) Le capital et des fonds additionnels nécessaires au maintien ou à l’augmentation 
de l’investissement; 

(b) Les revenus; 

(c) Le remboursement des prêts; 

(d) Le produit de la liquidation ou de la vente totale ou partielle de 
l’investissement;  

(e) La compensation visée à l’article 4. 

Article 6. Subrogation 

Si un des États contractants verse un montant quelconque à l’un de ses propres in-
vestisseurs en vertu d’une garantie donnée à un investissement sur le territoire de l’autre 
État contractant, ce dernier reconnaît, sans préjudice du droit que confère au premier État 
contractant l’article 9, la cession de tout droit aux créances de ce ressortissant de cette 
société au premier État contractant, que ce soit en application d’une loi ou en vertu d’une 
transaction légale. Le deuxième État contractant reconnaît en outre que le premier État 
contractant est subrogé dans lesdits droits ou créances et qu’il est habilité à les exercer ou 
à les poursuivre dans la même mesure que son prédécesseur en titre. Les dispositions de 
l’article 4, paragraphes (2) et (3) et de l’article 5 sont applicables, mutatis mutandis, au 
transfert des paiements à effectuer à l’État contractant bénéficiaire de la cession. 

Article 7. Réalisation du transfert 

(1) Les transferts visés à l’article 4, paragraphe (2) ou (3), à l’article 5 ou à l’article 
6 seront effectués sans délai au taux d’échange du marché en vigueur le jour du transfert. 
Un transfert sera considéré comme effectué « sans délai » s’il est effectué pendant la pé-
riode normalement requise pour remplir les formalités de transfert. Ladite période com-
mencera à la date à laquelle la demande pertinente a été soumise et ne pourra en aucun 
cas dépasser deux mois. 

(2) En l’absence de marché des changes, le taux croisé obtenu à partir des taux que 
le Fonds monétaire international appliquerait à la date du paiement à la conversion des 
monnaies visées en droits de tirages spéciaux s’applique. 
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Article 8. Application d’autres règles 

(1) Si la législation de l’un des États contractants ou les obligations conventionnel-
les contractées par les États contractants en sus du présent Traité, ou assumées par eux 
ultérieurement, contiennent une disposition générale ou particulière accordant aux inves-
tissements des investisseurs de l’autre État contractant un traitement plus favorable que 
celui prévu dans le présent Traité, cette disposition, dans la mesure où elle est plus favo-
rable, l’emporte sur le présent Accord. 

(2) Chaque État contractant observe toute autre obligation qu’il a pu contracter en 
ce qui concerne les investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de 
l’autre État contractant. 

Article 9. Règlement des différends entre États contractants 

(1) Les différends entre les États contractants au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Traité sont, autant que possible, réglés par les Gouvernements 
des deux États contractants. 

(2) À défaut d’un tel règlement, ils sont, à la diligence de l’un ou l’autre des États 
contractants, soumis à un tribunal arbitral. 

(3) Ce tribunal est, pour chaque cas, constitué de la manière suivante : chaque État 
contractant désigne un membre du tribunal, et ces deux membres choisissent d’un com-
mun accord un ressortissant d’un État tiers qui, une fois nommé par les Gouvernements 
des deux États contractants, préside le tribunal. Les membres du tribunal sont nommés 
dans les deux mois, et le président dans les trois mois suivant la date à laquelle l’un des 
États contractants a informé l’autre de son intention de saisir un tribunal arbitral du diffé-
rend. 

(4) Si les délais prescrits au paragraphe (3) ci-dessus n’ont pas été observés, l’un ou 
l’autre des États contractants peut, en l’absence de tout autre arrangement approprié, de-
mander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder aux nominations 
voulues. Si le Président est un ressortissant de l’un ou l’autre des États contractants ou 
s’il est empêché pour toute autre raison de s’acquitter de cette fonction, il appartient au 
Vice-président de procéder aux nominations voulues. Si le Vice-président est un ressor-
tissant de l’un des États contractants ou s’il est lui aussi empêché de s’acquitter de cette 
fonction, le membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice, qui n’est le res-
sortissant d’aucun des États contractants, procède aux nominations voulues. 

(5) Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ses décisions ont force obliga-
toire. Chacun des États contractants supporte les frais de son arbitre et de ses représen-
tants à la procédure arbitrale; les frais afférents au président du tribunal et les autres frais 
sont répartis à parts égales entre les États contractants. Le tribunal arbitral peut ordonner 
une répartition différente des frais. À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-
même sa procédure. 
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Article 10. Règlement des différends entre un État contractant et un investisseur de 
l’autre État contractant 

(1) Les différends relatifs aux investissements qui pourraient survenir entre un État 
contractant et un investisseur de l’autre État contractant seront, autant que possible, ré-
glés sur une base amicale entre les parties aux différends. 

(2) À défaut du règlement d’un différend dans un délai de six mois à compter de sa 
notification par l’une des parties au différend, ce différend sera, à la demande de 
l’investisseur de l’autre État contractant, soumis à arbitrage. À moins que les parties au 
différend n’en conviennent autrement, le différend sera soumis à arbitrage en vertu de la 
Convention du 18 mars 1965 pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments entre États et ressortissants d’autres États. 

(3) La décision a force obligatoire et ne peut faire l’objet d’aucun appel ou recours 
autre que ceux stipulés dans ladite Convention. La décision est appliquée conformément 
au droit national. 

(4) Lors des procédures d’arbitrage ou de l’application d’une sentence, l’État 
contractant impliqué dans le différend ne soulève pas l’objection que l’investisseur de 
l’autre État contractant a reçu une compensation en vertu d’un contrat d’assurance en ce 
qui concerne tout ou partie du dommage. 

Article 11. Applicabilité du Traité 

Le présent Traité demeurera en vigueur, qu’il existe ou non des relations diplomati-
ques ou consulaires entre les États contractants. 

Article 12. Protocole 

Le Protocole annexé fait partie intégrante du présent Traité. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et résiliation du Traité 

(1) Le présent Traité est sujet à ratification et l’échange des instruments de ratifica-
tion aura lieu dès que possible. 

(2) Le présent Traité entrera en vigueur un mois après la date de l’échange des ins-
truments de ratification. Il demeurera en vigueur pendant une période de dix ans et sera 
ensuite reconduit pour une période indéterminée, sauf dénonciation par l’un des États 
contractants moyennant un préavis écrit de douze mois avant son expiration. À 
l’expiration de la période de dix ans, le présent Traité pourra être dénoncé à tout moment 
par l’un quelconque des États contractants, moyennant un préavis de douze mois. Dès 
l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité du 10 juillet 1989 entre la République fé-
dérale d’Allemagne et la République socialiste fédérative de Yougoslavie relatif à la pro-
tection réciproque et à la promotion des investissements s’éteindra, eu égard à la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et la Bosnie-Herzégovine. 
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(3) Les dispositions du présent Traité entreront également en vigueur à compter de 
la date d’entrée en vigueur du présent Traité eu égard aux investissements réalisés dans le 
cadre du Traité du 10 juillet 1989 entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu-
blique socialiste fédérative de Yougoslavie relatif à la promotion et à la protection réci-
proque des investissements. 

(4) Eu égard aux investissements effectués avant la date de la dénonciation du pré-
sent Traité, les dispositions des articles précédents resteront en vigueur pour une nouvelle 
période de vingt ans à compter de la date de résiliation du présent Traité. 

FAIT à Berlin le 18 octobre 2001, en deux exemplaires en langues allemande, bos-
niaque, croate, serbe et anglaise, tous les textes faisant également foi, le texte anglais 
prévalant. 

En cas de divergences dans l’interprétation des textes allemand, bosniaque, croate, 
serbe et anglais, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

JÜRGEN CHROBOG 

Pour la Bosnie-Herzégovine : 

ZLATKO LAGUMDZIJA 
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PROTOCOLE AU TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
ET LA BOSNIE-HERZÉGOVINE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PRO-
TECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Lors de la signature du Traité entre la République fédérale d’Allemagne et la Bos-
nie-Herzégovine relatif à la promotion et à la protection réciproque des investissements, 
les plénipotentiaires soussignés sont, en outre, convenus des dispositions ci-après qui 
sont à considérer comme faisant partie intégrante du Traité : 

(1) En ce qui concerne l’article premier 

Sans préjudice à toute autre méthode de déterminer la nationalité, en particulier toute 
personne en possession d’un passeport national délivré par les autorités compétentes de 
l’État contractant concerné sera considérée comme un ressortissant dudit État contractant. 

(2) En ce qui concerne l’article 3 

(a) Sont notamment, mais non exclusivement, considérées comme « activités » au 
sens de l’article 3, paragraphe (2) : la gestion, l’entretien, l’affectation, 
l’utilisation, la jouissance et la cession d’un investissement. Sont notamment 
considérés comme « traitement moins favorable » au sens de l’article 3 : toute 
restriction à l’achat de matières premières, de matières auxiliaires, d’énergie ou 
de combustible ou de moyens de production ou d’exploitation, quels qu’ils 
soient, toute entrave à la commercialisation de produits à l’intérieur comme à 
l’extérieur du pays, ainsi que toutes autres mesures ayant des effets analogues. 
Ne sont pas considérées comme « traitement moins favorable » au sens de 
l’article 3 les mesures prises pour protéger la sécurité et l’ordre publics, la santé 
publique ou les bonnes mœurs; 

(b) Les dispositions de l’article 3 n’obligent pas un État contractant à accorder aux 
investisseurs résidant sur le territoire de l’autre État contractant les avantages, 
exonérations et abattements fiscaux qui ne sont accordés qu’aux investisseurs 
résidant sur son territoire par sa législation fiscale; 

(c) Les États contractants examinent avec bienveillance, conformément à leur légi-
slation interne, les demandes de permis d’entrée et de séjour sur leur territoire 
émanant de personnes de l’autre État contractant formulées en liaison avec un 
investissement; le même principe vaut pour les salariés de l’État contractant qui, 
en liaison avec un investissement, souhaitent entrer sur le territoire de l’autre 
État contractant et y séjourner pour exercer une activité salariée. Les demandes 
de permis de travail sont également examinées avec bienveillance. 

(3) En ce qui concerne l’article 5 

L’article 5, alinéa (c) ne s’applique pas aux prêts commerciaux. 
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(4) Lorsque des biens ou des personnes liées à un investissement doivent être transpor-
tées, chaque État contractant ne pourra exclure ou entraver les entreprises de trans-
port de l’autre État contractant et délivrera les autorisations requises pour réaliser 
lesdits transports sans préjudice aux accords bilatéraux ou multilatéraux pertinents 
qui sont contraignants pour les deux États contractants. 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERA-
TIVE REPUBLIC OF BRAZIL ON FILM CO-PRODUCTION 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Federative Republic of Brazil, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, 

Endeavouring to continue developing cooperation by their two countries in the field 
of films, 

Desiring to expand and encourage the co-production of films, which can be condu-
cive to developing the film and audio-visual industries of both countries and to strength-
ening a mutual cultural and economic exchange, 

Convinced that these kinds of exchanges will contribute towards consolidating the 
relations between the two countries, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 

(1) “Competent authority” means the authority designated as such by each Contract-
ing Party in the Annex; 

(2) “Co-producer” means one or more German nationals, or one or more Brazilian 
nationals, participating in the production of a co-produced film; 

(3) “Co-produced film” means a film produced by one or more nationals of one 
Contracting Party in cooperation with one or more nationals of the other Contracting 
Party within the framework of what has been jointly recognised by the competent au-
thorities as a German-Brazilian project; 

(4) “Film” means the entirety of pictures, or the entirety of pictures and sounds, that 
are captured on any kind of material, and includes television and video recordings, an-
imations and digital productions; 

(5) “Nationals” means: 

 a) With regard to the Federal Republic of Germany: 

 – Germans in the sense of the Basic Law; 

 – Persons who belong to the German cultural sphere and whose place of per-
manent residency is in the Federal Republic of Germany; 

 – Nationals of a member state of the European Union; 

 – Nationals of another Contracting State of the Agreement of 2 May 1992 
concerning the European Economic Area (EEA Agreement); 

 b) With regard to the Federative Republic of Brazil: 
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 – Nationals born or naturalised in the Federative Republic of Brazil, or 

 – Persons whose place of permanent residency is in the Federative Republic 
of Brazil. 

Article 2. Entitlement to privileges 

(1) A co-produced film shall be entitled to all the privileges granted to national 
films by each Contracting Party, in accordance with their domestic law. 

(2) All privileges that may be granted in connection with a co-produced film in one 
of the two countries shall go to the co-producer who is allowed to claim these privileges 
in accordance with the laws and regulations of this Contracting Party. 

Article 3. Approval of projects 

(1) Co-productions require joint approval by the competent authorities of both Con-
tracting Parties before shooting begins. Approval shall be granted in accordance with the 
respective domestic provisions, in writing, and shall include the conditions for approval. 
The co-producers cannot be connected through joint business management, property or 
control. 

(2) In assessing proposals for the production of a co-produced film, the competent 
authorities shall act jointly and give appropriate consideration to their respective princi-
ples and guidelines, and shall apply the rules of procedure and principles contained in 
this Agreement and in the Annex to this Agreement. 

(3) The provisional approval of a proposal for the production of a co-produced film 
in accordance with point No 2 of the Annex shall not oblige the competent authorities of 
the two Contracting Parties to issue a licence for showing or broadcasting the film. 

Article 4. Contributions 

(1) For each co-produced film, 

 a) the acting, technical, artistic and creative contribution of the co-producers, 
and 

 b) the production expenditure of the co-producer in the Federal Republic of 
Germany or in another member state of the European Union or in another 
contracting state of the EEA Agreement or in the Federative Republic of 
Brazil or in another Mercosur contracting state, 

shall be in commensurate proportion to their respective financial contribution.  

(2) The financial contribution, as well as the acting, technical, artistic and creative 
contribution of each co-producer shall amount to at least 20 (twenty) percent of the total 
budget of the co-produced film. 

(3) Irrespective of the participation rules contained in paragraphs 1 and 2, the com-
petent authorities may in exceptional cases jointly approve films where: 
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 a) the contribution of one of the co-producers is limited solely to a financial 
contribution, such a contribution not being allowed to comprise less than 20 
(twenty) percent of the total budget of the film, or 

 b) the competent authorities are of the view that, despite its non-compliance 
with the participation rules, the project is conducive to the aims of this 
Agreement and therefore should be approved. 

Article 5. Co-productions with third countries 

(1) Where either the Federal Republic of Germany or the Federative Republic of 
Brazil has concluded an agreement on the co-production of films with a third country, the 
competent authorities may approve, in accordance with this Agreement, a project for a 
co-produced film that is to be produced in cooperation with a co-producer from this third 
country. 

(2) Approval in accordance with this Article is nevertheless limited to such projects 
in which the contribution of the co-producer from the third country is no greater than the 
lesser of the individual contributions of the German and Brazilian co-producers. 

Article 6. Participation 

(1) The persons participating in a co-produced film must be nationals of the Federal 
Republic of Germany, of another member state of the European Union or of another 
Contracting State of the EEA Agreement, as well as nationals of the Federative Republic 
of Brazil, of another Mercosur Contracting State, or, where a third country is participat-
ing in the co-production, nationals of said third country. 

(2) In exceptional cases, the competent authorities may jointly approve films, 

 a) where the script or the financing requires the engagement of actors from 
other countries, or 

 b) where on artistic or financial grounds the engagement of technical person-
nel from other countries is required. 

Article 7. Production until the first screening print 

(1) Up to the completion of the first screening print, a co-produced film shall be 
produced and developed in the Federal Republic of Germany, in another Member State 
of the European Union or in another Contracting State of the EEA Agreement, in the 
Federative Republic of Brazil, in another Mercosur Contracting State, or, where a third 
country is participating in the co-production, in said third country. 

(2) At least 90 (ninety) percent of the film material of a co-produced film shall be 
shot or created specifically for the film, provided that the competent authorities do not 
approve any other process. 
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Article 8. Shooting at original locations 

(1) The competent authorities may approve shooting at original locations in a coun-
try other than in those of the co-producers. 

(2) Irrespective of Article 6, where shooting at original locations is approved in ac-
cordance with this Article, nationals of the country of said original shouting may be em-
ployed as extras, in small roles or as additional personnel whose services are required in 
order to carry out the shooting on location. 

Article 9. Language version 

(1) The original language version of every co-produced film is to be made in one of 
the official languages or dialects of the Federal Republic of Germany or the Federative 
Republic of Brazil, or in a combination of these authorised languages and dialects. 

(2) Commenting, dubbing or subtitling in another frequently used language or in a 
frequently used dialect of the Federal Republic of Germany or the Federative Republic of 
Brazil shall be permitted. 

(3) The film may be dubbed into other languages for the screening in cinemas in 
third countries. 

(4) Insofar as required by the script, the language version may also include sections 
of dialogue in other languages. 

Article 10. Final credits 

A co-produced film and its related advertising material shall contain either a separate 
statement that the film is an “official German-Brazilian co-production” or an “official 
Brazilian-German co-production”, or, if applicable, a statement that a third country par-
ticipated in the co-production. 

Article 11. Facilitation 

Within the framework of its respective domestic laws in force and other rules, each 
Contracting Party shall facilitate the entry into its territory and temporary stay of the 
technical and artistic personnel of the other Contracting Party, as well as the issuance of a 
work permit. Each Contracting Party shall likewise facilitate the temporary import and 
re-export of the equipment and material necessary for the production of a film, as well as 
the transfer of money for payments in connection with the co-production. These provi-
sions shall likewise apply to co-producers from third countries, in accordance with Arti-
cle 5. 

Article 12. Competent Authorities 

The competent authorities shall implement this Agreement jointly or individually. 
They shall mediate between the co-producers in the event of communication difficulties, 
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recommend measures and present suggestions for improvements that are in the mutual 
interest and conducive to the film and audio-visual cooperation between both countries. 

Article 13. Joint Commission 

(1) A Joint Commission, meeting alternately in the two countries, shall examine 
every three years whether a financial, artistic and technical balance exists between the 
participation of both countries in the co-productions. 

(2) Representatives of the Governments of the two countries shall head the delega-
tions of the Joint Commission. The heads of both delegations shall be supported by ex-
perts nominated by the competent authorities of both countries. 

(3) The Joint Commission shall be tasked with assessing the application and effec-
tiveness of this Agreement, as well as, if applicable, with presenting suggestions for im-
provements that are in the mutual interest and in the interest of bilateral relations. 

(4) Each Contracting Party may convene an extraordinary session of the Joint 
Commission if it deems it necessary and justifies it in accordance with the rules. 

Article 14. Status of the Annex 

The Annex forms an integral part of this Agreement. 

Article 15. Protocols and supplementary arrangements 

The Contracting Parties agree to develop bilateral and multilateral cultural and eco-
nomic exchange programmes and to consider, in this respect, the conclusion of supple-
mentary arrangements and protocols for the provision of financial support. 

Article 16. Entry into force 

(1) This Agreement shall enter into force on the day of receipt of the notification in 
which the Government of the Federative Republic of Brazil informs the Government of 
the Federal Republic of Germany, through the diplomatic channel, that the domestic re-
quirements for its entry into force have been complied with. 

(2) With the entry into force of this Agreement, the Agreement of 20 August 1974 
between the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Federative Republic of Brazil on film co-production shall cease to apply. 

Article 17. Duration and termination 

(1) This Agreement shall last for three years from the date of its entry into force and 
thereafter shall be renewed automatically each time for a further three years. Each Con-
tracting Party may denounce the Agreement, in writing and via the diplomatic channel, at 
the end of a three-year period, having given six months notice. In this event, the Agree-
ment shall end with the expiry of the six-month notice period. 
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(2) Irrespective of Paragraph 1, following its expiry, this Agreement shall remain 
valid for co-produced films during shooting. 

(3) Registration of this Agreement with the Secretariat of the United Nations, in ac-
cordance with Article 102 of the United Nations Charter, shall be initiated by the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany immediately following its entry into force. 

DONE in Berlin on 17 February 2005, in two originals, each in the German and Por-
tuguese languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 
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ANNEX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FED-
ERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE FED-
ERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL ON FILM CO-PRODUCTION 

1. The competent authorities for this Agreement shall be the Federal Office of 
Economics and Export (Bundesamt für Wirtschaft und Ausfuhrkontrolle – BAFA) in the 
Federal Republic of Germany and the Audio-Visual Secretariat (Secretaria do Audiovis-
ual) of the Ministry of Culture in the Federative Republic of Brazil. Each Contracting 
Party may inform the other by means of a diplomatic note about a change to the compe-
tent authority. The change shall enter into force at the time specified in the diplomatic 
note. 

2. The approval procedures in accordance with Article 3 of this Agreement shall 
consist of two stages: the temporary approval upon submission of the application and the 
final approval upon completion of the film and before distribution. 

3. The co-producers shall sign a contract with regard to the co-production of a film 
that: 

 a) Stipulates that a co-producer may only cede privileges in accordance with 
Article 2 which, in accordance with the laws and regulations of his country, 
are reserved for its nationals; 

 b) Regulates between the co-producers the ownership of all intellectual prop-
erty arising from the production of the co-produced film, and sets out the 
arrangements between the co-producers in respect of the exercise of the 
right of access to and use of copyright-protected works that are created dur-
ing the production of the co-produced film; 

 c) Establishes the financial liability of each co-producer for the costs arising: 

 – from the preparation of a co-production project, the approval of which as a 
co-produced film is denied it by the competent authorities; 

 – from the production of a film for which approval may have been granted, 
but which does not fulfil the conditions for this approval; 

 – from the production of a co-produced film, the public screening of which is 
not permitted in one of the countries of the co-producers; 

 d) Sets out the arrangements with regard to the sharing between the co-
producers of the receipts from the exploitation of the co-produced film, in-
cluding the receipts from export markets; 

 e) Establishes deadlines by which the respective contributions of the co-
producers to the production of the film must be completed; and 

 f) Establishes whether the co-produced film is to be shown at film festivals as 
a national film of the majority co-producer or as a national film of all co-
producers; 

 g) Lists all other approval conditions jointly agreed upon by the competent au-
thorities. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRATIVE DU BRÉSIL RELATIF À LA COPRODUCTION CINÉMA-
TOGRAPHIQUE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil, dénommés ci-après les « Parties contractantes », 

Soucieux de développer encore davantage la coopération entre leurs deux pays dans 
le domaine cinématographique,  

Désireux d’approfondir et de favoriser la coproduction cinématographique pouvant 
être utile pour le développement des industries cinématographique et audiovisuelle dans 
les deux pays et l’intensification des échanges culturels et économiques réciproques,  

Convaincus que ces formes d’échanges contribueront à l’amélioration des relations 
entre les deux pays,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

(1) L’expression « autorité compétente » s’entend de l’autorité désignée comme tel-
le dans l’annexe par chaque Partie contractante;  

(2) Le terme « coproducteur » s’entend d’un ou de plusieurs ressortissants alle-
mands ou d’un ou de plusieurs ressortissants brésiliens participant à la réalisation d’une 
œuvre cinématographique réalisée en coproduction;  

(3) L’expression « œuvre cinématographique réalisée en coproduction » s’entend 
d’un film réalisé par un ou plusieurs ressortissants d’une Partie contractante en collabora-
tion avec un ou plusieurs ressortissants de l’autre Partie contractante dans le cadre d’un 
projet reconnu conjointement par les autorités compétentes comme étant un projet ger-
mano-brésilien; 

(4) L'expression « œuvre cinématographique » s’entend de l’ensemble des images 
ou de l’ensemble des images et la bande sonore réalisées avec un matériel quelconque, y 
compris les enregistrements télévisuels et vidéos, les animations et les productions numé-
riques; 

(5) Le terme « ressortissant » s’entend : 

 a) S’agissant de la République fédérale d’Allemagne : 

 – Des Allemands au sens de la Loi fondamentale; 

 – Des personnes se réclamant de la culture allemande et ayant leur domicile 
fixe en République fédérale d’Allemagne; 

 – Des ressortissants d’un autre État membre de l’Union européenne; ou  
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 – Des ressortissants d’un autre État contractant signataire de l’Accord du 2 
mai 1992 sur l’espace économique européen (Accord EEE);  

 b) S’agissant de la République fédérative du Brésil : 

 – Des ressortissants nés ou naturalisés en République fédérative du Brésil; ou  

 – Des personnes ayant leur domicile fixe en République fédérative du Brésil.  

Article 2. Droit à un régime de faveur 

(1) Les œuvres cinématographiques réalisées en coproduction sont admises au bé-
néfice de l’ensemble des avantages accordés aux œuvres cinématographiques nationales 
par le droit national de chaque Partie contractante.  

(2) Tous les avantages pouvant être accordés dans l’un des deux pays à une œuvre 
cinématographique réalisée en coproduction sont acquis au coproducteur remplissant les 
conditions d’obtention des bénéfices visées dans la législation des deux Parties contrac-
tantes.  

Article 3. Homologation des projets 

(1) Les coproductions doivent être reconnues comme telles avant le début du tour-
nage par les autorités compétentes respectives des deux Parties contractantes. Les homo-
logations sont délivrées conformément aux dispositions nationales respectives; elles doi-
vent être délivrées par écrit et reprendre les conditions à remplir pour être délivrées. Les 
coproducteurs ne peuvent avoir entre eux aucun lien de propriété ni être liés par une 
communauté de gestion ou de contrôle.  

(2) Lorsqu’elles sont amenées à juger les propositions qui leur sont faites à propos 
d’une œuvre cinématographique réalisée en coproduction, les autorités compétentes agis-
sent de concert et tiennent compte de manière raisonnable des principes et lignes directri-
ces qui leur sont propres et appliquent les principes et règles de procédure figurant dans 
le présent Accord et son annexe.  

(3) L’acceptation provisoire d’une proposition consistant à réaliser une œuvre ci-
nématographique en coproduction conformément au point 2 de l’annexe n’engage pas les 
autorités compétentes des deux Parties contractantes à délivrer une licence de présenta-
tion ou de diffusion de l’œuvre cinématographique.  

Article 4. Contributions 

(1) Pour chaque œuvre cinématographique réalisée en coproduction,  

 a) La contribution technique, artistique, créatrice des coproducteurs ainsi que 
la direction des acteurs; et  

 b) Les frais de production engagés par le coproducteur en République fédérale 
d’Allemagne ou dans un autre État membre de l’Union européenne ou dans 
un autre État signataire de l’Accord sur l’espace économique européen ou 
en République fédérative du Brésil ou dans un autre membre du Mercosur, 
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sont proportionnels à leur contribution financière respective. 

(2) La contribution financière, la participation technique, artistique et créatrice de 
même que la direction des acteurs par chaque coproducteur représentent au minimum 20 
(vingt) pour cent du budget total du film coproduit.  

(3) Nonobstant les dispositions visées aux paragraphes 1 et 2 en matière de partici-
pation, les autorités compétentes peuvent dans des cas exceptionnels reconnaître conjoin-
tement des films si : 

 a) La contribution de l’un des coproducteurs n’est limitée qu’à la participation 
financière, cette dernière ne pouvant pas être inférieure à 20 (vingt) pour 
cent du budget total du film, ou si  

 b) Les autorités compétentes estiment que le projet, en dépit du non-respect 
des dispositions en matière de participation, sert les objectifs du présent 
Accord et doit par conséquent être homologué.  

Article 5. Coproduction avec des États tiers 

(1) Si la République fédérale d’Allemagne ou la République fédérative du Brésil a 
conclu avec un État tiers un accord sur la coproduction cinématographique, un projet 
d’œuvre cinématographique coproduite devant être réalisé en collaboration avec un co-
producteur provenant de cet État tiers peut, en vertu du présent Accord, être homologué 
par les autorités compétentes.  

(2) Une homologation faite dans les conditions du présent article est toutefois limi-
tée aux projets dans lesquels la participation du coproducteur provenant de l’État tiers 
n’est pas supérieure au montant minimum des participations individuelles des coproduc-
teurs allemand et brésilien.  

Article 6. Collaboration 

(1) Les personnes qui collaborent dans une œuvre cinématographique réalisée en 
coproduction doivent être des ressortissants de la République fédérale d’Allemagne, d’un 
autre État membre de l’Union européenne ou d’un autre État signataire de l’Accord sur 
l’espace économique européen ainsi que des ressortissants de la République fédérative du 
Brésil, d’un autre État membre du Mercosur ou, si un État tiers participe à la coproduc-
tion, des ressortissants de cet État tiers. 

(2) Dans des cas exceptionnels, les autorités compétentes peuvent approuver 
conjointement des œuvres cinématographiques : 

 a) Lorsque le scénario ou le financement exige l’engagement d’actrices et 
d’acteurs provenant d’autres pays, ou  

 b) Lorsque des motifs artistiques ou financiers exigent l’engagement de colla-
boratrices et de collaborateurs techniques provenant d’autres pays.  
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Article 7. Réalisation jusqu’à la première copie de série 

(1) Une œuvre cinématographique coproduite est réalisée et développée jusqu’à la 
première copie de série en République fédérale d’Allemagne, dans un autre État membre 
de l’Union européenne, dans un autre État signataire de l’Accord sur l’espace économi-
que européen, en République fédérative du Brésil, dans un autre État membre du Merco-
sur et, en cas de participation d’un État tiers à la coproduction, l’œuvre doit être réalisée 
et développée dans cet État tiers. 

(2) Dans la mesure où les autorités compétentes n’approuvent pas une autre procé-
dure, au moins 90 (quatre-vingt-dix) pour cent de la pellicule d’un film coproduit seront 
spécialement tournés ou créés pour le film. 

Article 8. Prises de vue dans les décors d’origine 

(1) Les autorités compétentes peuvent approuver des prises de vue dans les décors 
d’origine situés dans un autre pays que les pays des coproducteurs.  

(2) Nonobstant les dispositions de l’article 6, lorsque des prises de vue dans les dé-
cors d’origine sont approuvées en accord avec le présent article, des ressortissants du 
pays dans lequel les prises de vues seront faites dans les décors d’origine seront engagés 
comme figurants pour interpréter de petits rôles ou comme collaboratrices et collabora-
teurs auxiliaires dont les prestations sont indispensables pour réaliser les prises de vues 
extérieures.  

Article 9. Version linguistique 

(1) La version linguistique d’origine de chaque œuvre cinématographique coprodui-
te doit être réalisée dans l’une des langues officielles ou dans l’un des dialectes de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne ou de la République fédérative du Brésil ou dans une 
combinaison de ces langues et dialectes autorisés. 

(2) Les commentaires, la synchronisation ou le sous-titrage dans une autre langue 
fréquemment employée ou dans un dialecte fréquemment employé en République fédéra-
le d’Allemagne ou en République fédérative du Brésil sont autorisés.  

(3) Pour le lancement du film en salles dans des pays tiers, le film peut être syn-
chronisé dans d’autres langues.  

(4) Dans la mesure où le scénario l’exige, la version linguistique peut également 
contenir des répliques faites dans d’autres langues.  

Article 10. Générique 

Une œuvre cinématographique coproduite et le matériel publicitaire qui s’y rapporte 
comportent une mention particulière indiquant que cette œuvre cinématographique est 
une « coproduction officielle germano-brésilienne » ou une « coproduction officielle bra-
silio-allemande » ou, le cas échéant, comportera également une mention quant à la parti-
cipation d’un État tiers à la coproduction.  
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Article 11. Facilités 

Dans le cadre de leur législation et réglementation nationales en vigueur, chaque 
Partie contractante facilite les formalités d’entrée du personnel technique et artistique de 
l’autre Partie contractante sur leur territoire national, les conditions de séjour temporaire 
ainsi que les modalités de délivrance d’un permis de travail. Chaque Partie contractante 
facilite également l’importation temporaire et la réexportation des équipements et du ma-
tériel nécessaire pour la réalisation du film, ainsi que les transferts de fonds destinés aux 
dépenses de coproduction. Les présentes dispositions s’appliquent également aux copro-
ducteurs provenant d’État tiers conformément à l’article 5.  

Article 12. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes exécutent le présent Accord en commun ou individuelle-
ment; elles servent d’instances intermédiaires si les coproducteurs rencontrent des diffi-
cultés à se faire comprendre, recommandent des mesures et soumettent des propositions 
d’amélioration allant dans l’intérêt mutuel des Parties et bénéfiques à la collaboration ci-
nématographique et audiovisuelle des pays concernés.  

Article 13. Commission mixte 

(1) Une commission mixte se réunissant alternativement dans les deux pays est 
chargée de vérifier tous les trois ans s’il existe un équilibre financier, artistique et techni-
que entre les participations des deux pays aux coproductions.  

(2) Les délégations de la Commission mixte sont accompagnées par les représen-
tants gouvernementaux des deux pays. Les présidents des deux délégations sont épaulés 
par les experts proposés par les autorités compétentes des deux pays.  

(3) La Commission mixte a pour mission d’évaluer les modalités d’application du 
présent Accord et de son fonctionnement et de faire, le cas échéant, des propositions 
d’amélioration servant les intérêts mutuels des Parties et destinées à consolider les rela-
tions bilatérales.  

(4) Chaque Partie contractante est habilitée à convoquer une réunion extraordinaire 
de la Commission mixte si elle le juge nécessaire et justifié en vertu de son règlement.  

Article 14. Statut de l’annexe 

L’annexe fait partie intégrante du présent Accord.  

Article 15. Protocoles et dispositions complémentaires 

Les Parties contractantes manifestent leur accord quant à la mise en place de pro-
grammes bilatéraux et multilatéraux ayant pour but de promouvoir les échanges écono-
miques et culturels et d’examiner en outre la possibilité de conclure des arrangements et 
des protocoles complémentaires concernant la fourniture d’aides financières.  
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Article 16. Entrée en vigueur 

(1) Le présent Accord entre en vigueur le jour de la réception de la notification par 
laquelle le Gouvernement de la République fédérative du Brésil avise le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne par voie diplomatique que les formalités requises 
par le droit interne pour son entrée en vigueur ont été remplies.  

(2) L’entrée en vigueur du présent Accord a pour effet de rendre caduc l’Accord de 
coproduction cinématographique du 20 août 1974 conclu entre le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République fédérative du 
Brésil.  

Article 17. Durée de validité et résiliation 

(1) Le présent Accord a une durée de validité de trois ans à compter de la date de 
son entrée en vigueur et se renouvelle ensuite de plein droit à raison d’une nouvelle pé-
riode de trois ans. Chaque Partie contractante est autorisée à dénoncer l’Accord à 
l’expiration d’une période de trois ans et moyennant préavis de six mois notifié par écrit 
par la voie diplomatique; si tel devait être le cas, le présent Accord prendrait fin à 
l’expiration de ce préavis de six mois.  

(2) Nonobstant ce qui est prévu au paragraphe 1, le présent Accord arrivé à son 
terme poursuit néanmoins ses effets pour ce qui est des œuvres cinématographiques dont 
le tournage n’est pas encore terminé.  

(3) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne fera le nécessaire 
pour que le présent Accord soit enregistré sans tarder auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations 
Unies. 

FAIT à Berlin le 17 février 2005 en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
allemande et portugaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil :  
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL RELATIF À LA COPRODUCTION CINÉMATO-
GRAPHIQUE  

1. Les autorités compétentes pour le présent Accord sont le BAFA ou Bundesamt 
für Wirtschaft und Ausfuhrkontrolle (Office fédéral de l’économie et du contrôle des ex-
portations) en République fédérale d’Allemagne et le Secretaria do Audiovisual do Mi-
nisterio da Cultura (Secrétariat de l’audiovisuel du Ministère de la culture) en République 
fédérative du Brésil. Chaque Partie contractante peut informer l’autre par note diplomati-
que de tout changement intervenu au niveau de ses autorités compétentes. La modifica-
tion éventuellement apportée entre en vigueur à la date spécifiée dans la note diplomati-
que. 

2. La procédure d’homologation visée à l’article 3 du présent Accord comprend 
deux niveaux : l’homologation provisoire qui fait suite à l’introduction de la demande et 
l’homologation définitive qui consacre la réalisation de l’œuvre cinématographique et le 
début de sa commercialisation.  

3. Pour chaque œuvre cinématographique réalisée en coproduction, les coproduc-
teurs concluent un contrat de coproduction :  

 a) Prévoyant qu’un coproducteur n’est tenu de renoncer aux avantages qui lui 
sont octroyés par l’article 2 que dans la mesure seulement où le droit interne 
de son pays en dispose ainsi pour les ressortissants de l’État; 

 b) Régissant les droits entre les coproducteurs de propriété intellectuelle dé-
coulant de l’œuvre cinématographique réalisée en coproduction; et  

  Consacrant les accords intervenus entre les coproducteurs concernant 
l’exercice des droits d’accès aux œuvres et à l’utilisation des œuvres proté-
gées par des droits de propriété intellectuelle, créées lors de la réalisation 
d’une œuvre cinématographique coproduite; 

 c) Fixant les responsabilités financières de chaque coproducteur dans les frais 
résultant : 

 – De la préparation d’un projet de coproduction dont l’homologation en tant 
qu’œuvre cinématographique réalisée en coproduction a été refusée par les 
autorités compétentes; 

 – De la réalisation d’une œuvre cinématographique pour laquelle 
l’homologation a été accordée mais qui ne remplit pas les conditions pour 
être homologué; 

 – De la réalisation d’une œuvre cinématographique réalisée en coproduction 
dont la présentation publique dans l’un des pays des coproducteurs n’est 
pas autorisée; 

 d) Rassemblant les accords et autres arrangements relatifs à la répartition entre 
les coproducteurs des recettes recueillies de l’exploitation de l’œuvre ciné-
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matographique réalisée en coproduction, y compris les recettes recueillies 
sur les marchés à l’exportation; 

 e) Fixant les délais dans lesquels les contributions individuelles des coproduc-
teurs pour la production du film doivent être conclues; et  

 f) Déterminant si l’œuvre cinématographique réalisée en coproduction sera 
présentée aux festivals cinématographiques en tant qu’œuvre cinématogra-
phique nationale réalisée par le producteur majoritaire ou en tant qu’œuvre 
cinématographique nationale réalisée par l’ensemble des coproducteurs; 

 g) Énonçant toutes les autres conditions d’homologation sur lesquelles les au-
torités compétentes doivent communément s’entendre. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2501, I-44735 

 311

 



Volume 2501, I-44735 

 312

 



Volume 2501, I-44735 

 313

 



Volume 2501, I-44735 

 314

 



Volume 2501, I-44735 

 315

 



Volume 2501, I-44735 

 316

 



Volume 2501, I-44735 

 317

 



Volume 2501, I-44735 

 318

 



Volume 2501, I-44735 

 319

 



Volume 2501, I-44735 

 320

 



Volume 2501, I-44735 

 321

 



Volume 2501, I-44735 

 322

 
[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SY-
RIENNE RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE PASSA-
GERS ET DE MARCHANDISES 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
arabe syrienne, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désirant promouvoir la coopération dans le domaine du transport routier internatio-
nal entre leurs deux pays ainsi que du transit par leurs territoires,  

Inspirés par le principe de la libéralisation en ce qui concerne le transport routier, 

Sur la base du principe de réciprocité et de l’intérêt mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent : 

1. Au transport routier de voyageurs et marchandises entre les territoires des Par-
ties contractantes et en transit à travers ces territoires. 

2. À la circulation de véhicules à vide dans le contexte du transport mentionné ci-
dessus. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « transporteur » s’entend d’une personne physique ou morale, établie 
sur le territoire de l’une des Parties contractantes, qui est autorisée à pratiquer le transport 
routier de voyageurs ou de marchandises conformément aux lois et règlements en vi-
gueur dans son pays. 

2. Le terme « véhicule » s’entend : 

 a) Pour le transport de marchandises : d’un véhicule à moteur ou d’une com-
binaison de véhicules dont le véhicule à moteur au moins est immatriculé 
sur le territoire de l’une des Parties contractantes et qui est utilisé et équipé 
exclusivement pour le transport de marchandises. 

 b) Pour le transport de voyageurs : tout véhicule à propulsion mécanique, im-
matriculé sur le territoire de l’une des Parties contractantes qui, en fonction 
de sa construction et de son équipement, convient au transport de plus de 
neuf personnes assises, chauffeur compris. 
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3. Le terme « transit » s’entend du transport de voyageurs ou de marchandises ef-
fectué par un transporteur de l’une des Parties contractantes en passant par le territoire de 
l’autre Partie contractante. 

Article 3. Autorités compétentes 

1. Pour la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes sont : 

 – Pour la République de Chypre : le Ministère des communications et des tra-
vaux publics. 

 – Pour la République arabe syrienne : le Ministère des transports. 

2. En cas de changement des autorités compétentes mentionnées au paragraphe 1, 
le nom de la nouvelle autorité compétente sera notifié à l’autre Partie contractante par la 
voie diplomatique. 

I. TRANSPORT DE VOYAGEURS 

A. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article 4. Application 

Aux fins du transport de voyageurs, le présent Accord s’applique : 

1. À tous les services de transport pour voyageurs contre rémunération, en location 
ou pour compte propre par des véhicules pour voyageurs, entre le territoire des Parties 
contractantes et en transit dans ceux-ci. 

Le terme « service de transport de voyageurs pour compte propre » s’entend des 
opérations effectuées par une entreprise pour ses propres employés ou par un organisme 
sans but lucratif pour le transport de ses membres dans le cadre de ses objectifs sociaux 
pour autant que : 

– L’activité de transport soit seulement une activité auxiliaire pour l’entreprise ou 
l’organisme. 

– Les véhicules utilisés appartiennent à cette entreprise ou cet organisme, aient été 
achetés à tempérament par ceux-ci ou fassent l’objet d’un contrat de location de 
longue durée et soient conduits par un membre du personnel de l’entreprise ou 
de l’organisme. 

2. Aux déplacements à vide des véhicules visés à l’article 5. 

Article 5. Définitions 

Aux fins du transport de voyageurs : 

1. On entend par « services réguliers », des services qui assurent le transport de 
voyageurs à des intervalles de temps donnés, en empruntant toujours le même itinéraire, 
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les voyageurs pouvant monter ou descendre à des arrêts indiqués. Les services réguliers 
peuvent être soumis à l’obligation de respecter des arrêts, des horaires et des tarifs fixés 
d’avance. 

2. On entend par « service de navette », des services qui consistent à conduire, par 
des voyages aller-retour répétés, des groupes de voyageurs préalablement constitués d’un 
point de départ unique à un point de destination unique, situés sur les territoires respectifs 
des deux Parties contractantes. Chaque groupe, formé des voyageurs qui ont fait le voya-
ge aller, sera ramené ultérieurement à l’endroit d’où il était parti. 

 a) Le service de navette ne permet de prendre ou de déposer aucun voyageur 
en cours de route. 

 b) Dans une série de navettes, le premier voyage de retour et le dernier voyage 
aller se font à vide. 

 c) Les services réguliers et les services de navette, ainsi que les conditions de 
leur exploitation, doivent être définis en vertu d’un accord mutuel des auto-
rités compétentes, conclu directement ou sur la base des conclusions adop-
tées par le Comité mixte instauré par l’article 15. 

3. Le terme « transit » s’entend du transport de passagers ou de voyageurs com-
mençant dans le territoire de la Partie contractante où le véhicule est immatriculé, traver-
sant le territoire de l’autre Partie contractante et inversement, sans qu’il y ait embarque-
ment ou débarquement de voyageurs. 

4. On entend par « services discrétionnaires » : 

 a) Les voyages à portes fermées, c’est-à-dire des services pour lesquels un 
seul et même véhicule est utilisé pour transporter un même groupe de voya-
geurs pendant toute la durée du voyage et le ramener à son point de départ, 
qui est le pays où le véhicule est immatriculé. 

 b) Des services qui font le voyage aller chargés et le voyage de retour à vide. 

 c) Des services qui font le voyage aller à vide et le voyage de retour chargés 
de voyageurs embarqués au même endroit du pays où le véhicule n’est pas 
immatriculé, pour autant que les voyageurs : 

  i) Constituent un groupe préalablement formé en vertu d’un contrat de 
transport conclu avant leur arrivée dans le territoire de la Partie 
contractante ou ils sont embarqués; 

  ii) Aient été préalablement amenés par le même transporteur aux condi-
tions précisées au paragraphe 2 b) et pour autant qu’ils soient à nou-
veaux embarqués et ramenés dans le territoire du pays d’établissement 
de l’opérateur de transport; 

  iii) Aient été invités dans le territoire du pays d’établissement de 
l’opérateur du transport, le coût du transport étant pris en charge par la 
personne lançant l’invitation. 
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B. ACCÈS AU MARCHÉ 

Article 6. Services réguliers et discrétionnaires 

1. Les services discrétionnaires visés au paragraphe 4 a) de l’article 5 ne nécessi-
tent pas d’autorisation de transport sur le territoire de la Partie contractante où le véhicule 
n’est pas immatriculé. 

2. Les services discrétionnaires se pratiquent sous le couvert d’un document de 
contrôle. 

3. Ce document de contrôle consiste en une feuille de route. 

4. La feuille de route contient au moins les renseignements suivants : 

 a) Le type de service; 

 b) L’itinéraire principal; 

 c) Le ou les transporteur(s) concerné(s); 

 d) La liste complète des voyageurs. 

5. Les carnets de feuilles de route sont fournis par les autorités compétentes de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle le véhicule est immatriculé ou par des or-
ganismes désignés par ces autorités. 

6. Les services discrétionnaires dont question au paragraphe 4 de l’article 5 ne né-
cessitent pas d’autorisation de transport sur le territoire de la partie contractante où le vé-
hicule n’est pas immatriculé. Pour les cas du paragraphe 4. c) i) de l’article 5, une copie 
du contrat de transport est requise également. Pour les cas du paragraphe 4. c) ii) de 
l’article 5, le document qui a accompagné le véhicule pendant le voyage aller chargé et le 
voyage retour à vide est nécessaire. 

7. Les services réguliers de transport en transit se font avec des autorisations déli-
vrées par le pays de transit sur demande écrite avec tous les documents nécessaires, sou-
mise par le pays qui a délivré l’autorisation pour le service régulier. Leur durée de validi-
té est de 1 à 3 ans, à déterminer par le Comité mixte. L’autorisation sera accordée sans 
frais. 

8. En transport de transit, aucun voyageur ne peut être embarqué ni débarqué pen-
dant le voyage, à moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en dé-
cident autrement par l’intermédiaire du Comité mixte. 

9. Aucune autorisation n’est requise pour le remplacement d’un véhicule en panne 
ni pour les voyages à vide de véhicules qui effectuent un transport visé à l’article 4. 

10. Le transport de voyageurs pour compte propre est soumis à une autorisation dé-
livrée par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

Article 7. Autorisations 

1. Les services réguliers et les services de navette doivent faire l’objet d’une auto-
risation. 
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2. Les autorisations sont établies au nom de l’entreprise de transport. Cette derniè-
re ne peut pas les transmettre à des tiers. 

3. L’autorisation n’est valable que pour trois ans s’il s’agit de services réguliers et 
pour un an s’il s’agit de services de navette. 

4. Les autorisations doivent préciser ce qui suit : 

 a) Le type de services dont il s’agit; 

 b) L’itinéraire suivi, avec indication, en particulier, du lieu de départ et du lieu 
de destination, ainsi que des points de passage de la frontière; 

 c) La durée de validité de l’autorisation; 

 d) Les documents d’accompagnement de l’autorisation c’est-à-dire : 

 – Les horaires et itinéraires, 

 – Un plan du voyage, 

 – Les tarifs. 

Les documents ci-dessus doivent être approuvés et validés par l’autorité compétente 
qui les délivre. 

e. Pour les services réguliers, les arrêts et les horaires. 

5. Les demandes d’autorisation sont à adresser à l’autorité compétente de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle le véhicule est immatriculé, ladite autorité pou-
vant les accepter ou non. Si la demande est acceptée, l’autorité susmentionnée la transmet 
à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

6. La demande en deux exemplaires doit fournir les renseignements exigés par la 
législation nationale ainsi qu’un tracé de l’itinéraire avec indication précise des arrêts 
d’autobus et des distances kilométriques. Les autorités compétentes sont autorisées à de-
mander aux transporteurs de fournir toutes les données pertinentes qui peuvent être 
considérées nécessaires. 

7. Durant le voyage, une copie conforme ou l’original de l’autorisation doit se 
trouver à bord du véhicule. 

8. Les autorisations seront conformes au modèle à déterminer par le Comité mixte. 

Article 8. Exemption d’autorisation 

Le transit par le territoire de l’une des Parties contractantes, pour des services discré-
tionnaires effectués par un véhicule immatriculé sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante, est exempté de toute autorisation. 

Article 9. Échange de documentation 

Un service régulier peut être exploité après que les autorités compétentes des Parties 
contractantes ont échangé la documentation spécifique décrite au paragraphe 5 de 
l’article 7. 
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Article 10. Présentation de données 

Au premier trimestre de chaque année civile, les transporteurs exploitant des services 
réguliers doivent transmettre aux autorités compétentes de leur pays, les données suivan-
tes concernant l’année précédente : 

a) Le nombre de voyages et le kilométrage; 

b) Le nombre de passagers. 

Les données susmentionnées doivent être échangées entre les autorités compétentes 
des Parties contractantes. 

II. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 11. Régime des autorisations 

1. Les transporteurs établis dans le territoire de l’une des Parties contractantes 
peuvent effectuer le transport routier international de marchandises contre rémunération 
ou en location, entre les territoires des Parties contractantes (transport bilatéral) ou en 
passant par lesdits territoires vers d’autres pays (transport en transit), à l’aide d’un permis 
délivré par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

2. Il n’y a aucune restriction concernant le nombre de permis prévus au paragra-
phe 1. 

3. En ce qui concerne le transport routier de marchandises effectué par des trans-
porteurs d’une Partie contractante, partant du territoire de l’autre Partie contractante et à 
destination d’un pays tiers (transport triangulaire), un permis spécial sera délivré par 
l’autorité compétente de la Partie contractante du territoire duquel ou vers lequel le 
transport s’effectue. Ces autorisations spéciales ne peuvent être utilisées que par les 
transporteurs au nom desquels elles sont délivrées et ne sont pas transférables. La possi-
bilité de délivrer ce type d’autorisation ainsi que leur nombre sont déterminés par le Co-
mité mixte. 

Article 12. Type de permis 

1. Le type des permis mentionnés à l’article 11 est défini par les autorités compé-
tentes des Parties contractantes directement ou sur la base des conclusions adoptées par 
le Comité mixte. 

Article 13. Échange de permis 

1. Sur la base du paragraphe 1 de l’article 11, les autorités compétentes des Parties 
contractantes échangeront chaque année les permis requis, par la voie diplomatique ou 
selon une procédure à définir par le Comité mixte. 

2. Au cours de la première période d’exécution du présent Accord, c’est-à-dire 
avant la première réunion du Comité mixte, les Parties contractantes conviennent de ré-
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pondre aux besoins pour le transport routier bilatéral et en transit de marchandises, tels 
que notifiés aux autorités compétentes respectives par la voie diplomatique. 

Article 14. Exemptions de permis 

Nonobstant les dispositions de l’article 11, les permis ne sont pas obligatoires dans 
les cas suivants : 

a) Le transport d’objets à partir ou à destination d’un aéroport public en cas 
d’accident d’avion avec des victimes ou tout autre accident de l’avion, ou si 
l’avion est obligé d’atterrir pour cause de déroutage ou de situation d’urgence 
ou en cas d’annulation des vols. 

b) Le transport d’un véhicule endommagé et de sa remorque. 

c) Le transport funéraire. 

d) Le transport de biens personnels en cas de déménagement par véhicules spé-
ciaux. 

e) Le transport du courrier. 

f) Le transport de matériels pour foires et expositions. 

g) Le transport d’accessoires et autres articles pour représentations théâtrales, 
concerts et autres événements culturels, pour cirque, présentation de films et 
spectacles radiophoniques ou télévisuels. 

h) Le transport de cadavres d’animaux, sauf s’il s’agit d’un matériau utilisable à 
des fins industrielles. 

i) Le transport d’abeilles ou d’alevins. 

j) Le transport de fleurs et autres plantes décoratives. 

k) Le transport de produits pharmaceutiques ou de tous autres matériels destinés à 
secourir les victimes de catastrophes causées par des phénomènes naturels. 

l) Le transport de véhicules vides destinés à prendre le relais de véhicules endom-
magés, devenus incapables, de ce fait, d’assurer le transport de leurs marchandi-
ses. 

m) Les véhicules d’assistance technique ou de réparation des véhicules endomma-
gés (véhicules de service et de réparation). 

n) Le transport d’un véhicule qui doit remplacer un autre véhicule endommagé, si-
tué sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

o) Le transport de matériel devant être utilisé à des fins d’éducation et de publicité. 

En ce qui concerne les opérations de transport mentionnées dans le présent article, le 
conducteur doit conserver tous les papiers et documents nécessaires montrant clairement 
que le transport dont il s’agit figure au nombre des types de transport susmentionnés. 
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III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 15. Comité mixte 

1. Un Comité mixte est mis en place en vue de régler toutes les questions relatives 
à la mise en œuvre et à l’exécution du présent Accord. Il se compose de représentants des 
autorités compétentes des Parties contractantes, qui peuvent inviter des représentants du 
secteur du transport routier aux réunions. 

2. Le Comité mixte se réunit une fois par an ou à la demande de l’une des Parties 
contractantes, alternativement sur le territoire de l’une et de l’autre Partie contractante. 
L’ordre du jour de la réunion sera communiqué par l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui organise ou demande la réunion, selon le cas, au moins deux semaines à 
l’avance. Chaque réunion se conclut par l’adoption d’un protocole signé par les chefs de 
délégation des autorités compétentes des États contractants. 

Article 16. Taxation 

Le Comité mixte étudiera les redevances, droits et taxes perçus sur les territoires de 
l’une et l’autre Partie contractante pour les véhicules de l’autre Partie contractante, aux 
fins de les exempter ou de les réduire, de manière réciproque. 

Article 17. Respect de la législation nationale 

Les transporteurs d’une Partie contractante et les équipages de leurs véhicules se 
conformeront, quand ils se trouvent sur le territoire de l’autre Partie contractante, aux lois 
et réglementations en vigueur dans ce pays. 

Article 18. Assurances 

Les véhicules des Parties contractantes qui effectuent le transport routier internatio-
nal de voyageurs et de marchandises doivent être couverts par une assurance dans les 
pays de transit et le pays de destination. 

Article 19. Cabotage 

L’exploitation de services de cabotage dans le cadre du transport routier de voya-
geurs et de marchandises est interdite. 

Article 20. Contrôle douanier et sanitaire 

Les dispositions des conventions internationales adoptées par les Parties contractan-
tes s’appliquent au contrôle douanier et sanitaire aux points de passage frontaliers. Ledit 
contrôle est effectué en priorité, si possible, en cas de transport de patients, d’animaux et 
de produits périssables. 
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Article 21. Contrôle technique des véhicules 

1. Tout véhicule de la Partie contractante effectuant un transport bilatéral ou en 
transit sur le territoire de l’autre Partie contractante doit être muni d’un certificat de sécu-
rité routière en cours de validité, délivré par l’autorité appropriée de son pays. L’autorité 
compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’opération de transport 
s’effectue peut demander de procéder à un contrôle technique sur les véhicules de l’autre 
Partie contractante. 

2. Tout véhicule de la Partie contractante effectuant le transport bilatéral ou en 
transit sur le territoire de l’autre Partie contractante et transportant des marchandises 
dangereuses doit conserver à bord tous les documents prévus par la Convention ADR. 

Article 22. Entrée en vigueur, validité, dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière notifica-
tion certifiant l’accomplissement des exigences constitutionnelles respectives pour son 
approbation et restera en vigueur pendant un an. Le présent Accord sera ensuite re-
conduit tacitement pour des périodes successives d’un an, à moins que l’une des Parties 
contractantes ne notifie à l’autre, six mois avant la date d’expiration, son intention d’y 
mettre fin, par la voie diplomatique. 

Article 23. Amendements 

Les Parties contractantes conviendront par écrit de tous amendements au présent Ac-
cord. Ceux-ci entreront en vigueur conformément à la procédure décrite à l’article 22. 

Fait à Damas, le 2 avril 2007, en deux exemplaires originaux en langues grecque, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

HARRIS THRASSOU 
Ministre des communications et des travaux publics 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 

DR ENG. YAROB S. BADR 
Ministre des transports 
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